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COUR IMPÉRIALE DE LYON, 

Du 4 juillet 1860. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE Dl'BOST. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impénale de 

Lyon. 

Audience publique de la Cour impériale de Lyon, ju : 

sant correetionnellement, du mercredi 4 juillet 1860. 

Entre M. le procureur - général, poursuivant l'appel 

émis par lui-même d'un jugement du Tribunal correc-

tionnel dé Villefranche, du 26 mai 1860, qui, en veiiu 

des articles 1" de la loi du 27 mars 1851, et 423 du Code 

pénal, condamne Dubost (Lonis) à trois mois d'emprison-

nement et 50 fr. d'amende, pour avoir, dans le courant 

d'avril précédent, à Belleville et à Villefranche, trompé 

diverses personnes, et notamment les sieurs Défaudon, 

Grosjean et Mathieu, sur la quantité et la qualité de la 

marchandise vendue, en leur livrant, sous le nom de 

Combustible végétal, une certaine quantité de tourbe im-

prégnée d'eau impropre à la combustion et ne ressem-
elant pas à 1 échantillon présenté ; 

Et ledit Dirbosi (Louis), trente-huit ans, né le 3 février 
VM2, a Jnilic, fila de Pien c- ci crneteire uuinoicr, mar-

chands de charbons, demeurant à Paris, passage Ménil-

montant, 12, marié,'trois entants, 

Condamné à Paris, le 18 juillet 1849, à trois mois de 
prison, pour tromperie; 

.Non détenu, présent à la barre. 

' La cause appelée, M. le conseiller Brun de Villeret a 
lait le rapport. 

Le greffier a donné lecture des pièces de la procédure. 

Le prévenu, interrogé par M. le président, a fourni ses 
réponses. 

M-de Plasman, avocat-général, a résumé l'affaire et a 

«metu a l'insertion de la condamnation dans les jour-
naux- J 

Attendu que les fraudes de la nature de celle établie 

Mre Dubost doivent être signalées par la voie de la pu-

que la bonne foi des clients ne puisse plus être 
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 CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 9 août. 

SOMME D'ARGENT IMPOSÉE PAR DEUX PERSONNES 

CONJOINTEMENT. .— RETRAIT. 
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SPRlîDErVCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
RtE UARLAY-DL'-PALAIS, 

au coin du quai de l'horlog 

à Paris. 

somme d'argent était susceptible d'être donnée manuelle-

ment ; c est ce que la chambre deâ requêtes a évité de dé-

cider en se bornant à juger (et c'est a cela que pouvait 
se réduire la question dans l'espèce), que l'un des dépo-

sants ne pouvait pas retirer le dépôt des mains du dépo-

sitaire sans le consentement de l'autre partie. 

Rejet du pourvoi de la veuve Tronquet contre un juge-

ment du Tribunal civil d'Agen, du 21 juillet 1859. 

ASSURANCE MARITIME. DÉLAISSEMENT. 

Le délaissement d'un navire assuré peut ayoir lieu 

lorsque ce navire a été vendu pour payer le montant exi-

gible et exigé d'un emprunt à la grosse contracte par le 

capitaine et employé à la réparation des avaries causées 

par fortune de mer pendant le cours du vovage. Ce délais-

sement ne peut être contesté, sous le prétexte que le na-

vire a pu, après la réparation, reprendre la mer et arriver 

en bon état au port de destination, si le capitaine ou l'ar-

mateur, étant dans l'impossibilité de rembourser l'em-

prunt, ont mis les assureurs en demeure de le faire et que 

navire produit h? même résultat pour l'assuré que la p^rtl 

par fortune de mer et autorise le délaissement. (Arrêt 

conforme, et sur une question identique, du 17août 1859.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général ; plaidant 

M' Bosviel, du pourvoi des sieurs Blandin frères et autres 

assureurs maritimes, contre un arrêt de la Cour impériale 

de Bordeaux, du 16 janvier 1859. 

ACTE DE PARTAGE. DROIT PROPORTIONNEL DE TRANS-

CRIPTION. 

; Les actes de partage qui, avant la loi du 23 mai 1855, 

n'étaient pas soumis de droit à la formalité de la trans-

cription, mais qui n'en étaient pas moins passibles du 

droit proportionnel de 1 fr. 50 lorsqu'ils étaient volontai-

rement présentés aux préposés de l'enregistrement, sont, 

sous la loi nouvelle et dans les mêmes circonstances (pré-

sentation volontaire) assujétis à la perception du droit de 
transcription. 

On ne peut exciper, pour les en affanchir, de la dispo-

sition de l'article 12 de la loi précitée, qui ne soumet qu'à 

un droit fixe de 1 franc la transcription des actes qui, au-

paravant, n'étaient pas soumis à cette formalité. Cetarti 

cle n'est point applicable aux actes de partage, mais aux 

actes qui, d'après les lois antérieures, ne devaient pas être 

transcrits et à l'égard desquels la transcription est deve-

nue obligatoire d'après la nouvelle loi siu\,kjnatiiîr'\
1
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les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Pey-

ramont, plaidant M
e
 Mathieu Bodet, du pourvoi du sieùr 

Legendre et autres contre un jugement du Tribunal civil 

de Chartres rendu au profit de l'administration de l'enre-

gistrement. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3
e chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audiences des 12, 19 et 21 juillet. 

LOIS RUSSES. DEMANDE EN PAIEMENT 

 LE PRINCE DE GALITZIN CONTRE M. 

APPLICATION DES 

D'OBLIGATIONS, 

ROUSSELET. 

M" Ballot, avocat du prince de Galitzin, expose ainsi les 

faits de la'cause : 

Le prince de Galitzin est un grand seigneur russe, qui, 
comme tous les grands seigneurs, est très facile à exploiter. 
Il avait donné pour professeur de langue, française h ses filles 
le sieur ltousselet, Erançais établi depuis plusieurs années en 
Russie, et que son instruction et ses talents, que je n'ai pas 
à contester, avaient introduit auprès des grandes familles du 
pays; il y avait réalisé d'importantes économies qu'il avait eu 
l'habileté de placer à un taux fort avantageux, et que nous 
appellerions usuraire en France, entre les mains de grands 
seigneurs qui n'y regardaient pas de si près, et notamment 
en celle du prince de Galitzin. 

Il s'était fait souscrire par le prince deux obligations nota-

riées ; l'une de 4,500 roubles, avec intérêt à C p. 100 et sous 
la contrainte d'une amende de 3 p. 100 du capital à défaut du 
paiement à l'échéance ; l'autre de 18,000 roubles, aux mêmes 
conditions, et de plus avec un dédit de 5,000 roubles. 

Nous aurons à examiner si ce, dédit pouvait être cumulé 
avec l'amende légale de 3 p. 100 du capital, ainsi que l'ont 
décidé les premiers juges. C'est une des questions du procès. 

Quoi qu'il en soit, ces créances étaient devenues exigibles, 
lorsque le sieur Rousselet apprit que le prince se rendait en 
France. 11 se met aussitôt sur ses traces, le suit à la pisie, ar-
rive presqu'aussitôt que lui à Paris, et avant que le prince ait 
eu le temps de visiter la capitale, il le fut écrouer à la prison 
pour dettes, en vertu d'une ordonnance qu'il avait obtenue 
de M. le président du Tribunal. 

Grande fut la déception du prince ! Il fit appeler le sieur 
Rousselet, pria, supplia; celui-ci fut d'abord inexorable, mais 
enfin, profitant de la circonstance, il promit au prince d i lui 
ouvrir les portes de la prison à condition qu'il lui souscri-
rait un titre de 4,000 fr.; et pour que cette reconnaissance 

ne parût pas avoir été arrachée au prince, il exigea de lui 
une lettre antidatée de plusieurs mois, par laquelle le Prince 

reconnaîtrait lui devoir cette somme. 
Le prince souscrivit à tout, et attendait avec anxitété l'heu-

re de sa délivrance, lorsqu'il reçut du sieur Rousselet la note 

suivante : 

« Simples réflexions. 
« Je n'ai encore pu trouver aucune des deux personnes, je 

ne ferai rien contre leurs conseils. J'ai parlé affirmativement, 

mais le mot de parole d'honneur n'a pas été dit, quoiqu'en 
partant j'eusse la ferme intention d'agir selon le vœu de mon 
interlocuteur.Que l'on ne perde pas l'espérance, il n'y a là rien 
de déshonorant: que l'on songe à la captivité de NapoIéOHlIL 
de Napoléon le grand, de la duchesse de lierry, de Louis XVI. 
de Marie-Antoinette, de M'"e Elisabeth, de Madame, do Louis 
XVII, de*François I". de Louis XII, de Louis XI, de saint 
Louis, de Richard Gœur-de-Lion, de Jean Sans-Terre, des en-
fants d'Edouard, du pape Pie VII, de N. S. Jésus-Christ, et 
tant d'autres illustres et saints personnages.» 

Cette note fut suivie d'une lettre plus expliéite dont voici-
quelques passages : 

« Mon prince, 
« Je conserve très précieusement la lettre par laquelle 

vous me priez avec la plus vive et la plus suppliante instance 

de venir vous voir à la prison de Clichy 

L offre réitérée d un don de 20,000 fr. si je voulais consen-
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teui persannel, et a part, de trois autres sommes : 1° un reste 
de dette qui remonte au 23 septembre 1843, jour où j'ai quitté 
votre famile, Cette dette atteignait en juin 1852, avec les in-
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qu en s y h do don Juan vous avez qualifié de cadeau ; 

« i Les frais et honoraires de l'avocat Gregorieff, dix iours 
de voyage, etc., 600 roubles; - J 

. « 3° Les frais et dépenses du voyage à Paris, dont il est 
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un total de 2,500 « Ces trds sommes réunies formeraient 
roubles. 

« Mais toici ma conclusion : je refuse les «0.000 roubles 
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table de reclamer aujourd'hui de vous le trop tardif règle-
ment de ces trois dettes sacrées. Bien plus, au lieu de ces 

« Quelles furent, en m'abordant, vos premières paroles ? 

I L'."' subies que vous me devez si légitimement," je ne'vous 
roubles. » "" ur,Mo tout rnmntn entre nnns nue I non 

» Telle fut, mon prince, la réponse instantanée que je fis 
à votre offre d'un don de 20,000 roubles. 

« Vous acceptâtes, mon prince, avec enthousiasme ma 
proposition si mo lérée. Cependant, connaissant votre carac-
tère versatile et léger, j'ajoutai : » Jurez-moi donc que c'est 
avec sincérité et loyauté que vous reconnaissez être mon dé-
biteur de ces trois sommes, que je veux bien consentir à ré-
duire à 1,000 roubles. » 

« C'est alors que, décrochant votre sainte image, la bai-
sant pieusement, faisant dessus le signe de la croix et me bai-
sant moi-meme au front, vous jurâtes que votre dette envers 
moi était sacrée et légitime à lous les titres, et que vous m'of-
frîtes de confirmer vos serments par une lettre explicative, et 
que j'acceptai en vous disant : Eh bien! je vous ferai sortir de 
la prison de Clichy. 

« Oui, mon prince, je vous le jure sur l'honneur , j étais 
sincère et loyal, quand je vous faisais la prom sse de faire en 
sorte que vous sortiez bientôt de la prison de Clichy. Souve-
nez-vous bien que j'ai appuyé avec force sur ces derniers 
mots : « Sortir bientôt de la prison de Clichy. » 

« Il parait qne vous n'en avez pas compris lo sens littéral, 
qui est cependant si clair. S'il en est ainsi, je vais vous ex-
pliquer ce qui cependant n'a pas besoin d'explication. Je vou-
lais effectivement et bien sincèrement vous faire sortir de la 
prison de Clichy, et cela, en consentant à votre transfèrement 
dans une maison de santé. Il est vrai que depuis cé jour-là 

des personnes sage.s.et.prujtoAes m'm A"f a*wi«*4» 

mon^ômment, mon prince, avec votre expérience des choses 
humaines et après l'exécution du 17 août, exécution qui était 
le consentement d'une résolution conçue à 4,000 verstes de 
Paris, avez-vous pu croire naïvement que j'allais détruire et 
briser une œuvre qui, suivant moi, était devenue non seule-
ment une terrible nécessité, mais en même temps la seule et 
dernière ancre de salut qui désormais me restât ? etc. » 

11 n'y avait plus, continue M* Ballot après la lecture de ces 
lettres, d'autres moyens pour le prince de sortir de prison 
que de s'exécuter. C'est ce qui fut fait par l'entremise et sous 
le cautionnement de la maison Benoit Fould, qui paya à M. 
Rousselet l'intégralité de sa créance, moins toutefois l'amende 
Bgalede 3 pour tOO sur la créance de 18,000 roubles, les 5,000 
roubles de crédit conventionnel et les 4,000 roubles montant 
de la reconnaissance souscrite par le prince à la prison de 

Clichy. 
C'est sur ces trois points restés en litige que le Tribunal a 

été appelé à prononcer, et sur lesquels il a rendu le jugement 

suivant : 

« Le Tribunal, 
» En ce qui touche la lettre de change de 4,500 roubles; 
» Attendu que le prince Galitzin déclare par ses conclu-

sions qu'il ne conteste ni le capital, ni les intérêts à 6 p. 

100, ni l'amende légale de 3 p. 100; 
» En ce qui touche l'obligation de 18,000 roubles : 
ii Attendu que le prince reconnaît aussi devoir le capital 

et les intérêts à 6 p. 100, mais qu'il conteste l'amende de 3 
p. 100 et le dédit de 5,000 roubles stipulé par le titre; 

» Attendu, quant à l'amende, que, tout en concédant le 
principe de cette dette accessoire, il se borne à objecter qu'à l'é-
chéance de l'obligation aucun protêt ni aucune poursuite 
n'ont eu lieu, comme on l'a fait pour le premier titre ; mais 
que pour les obligations ordinaires, l'article" 1575 des lois ci-
viles russes, partie première, dernière édition do 1857, ne 
déclare point, en établissant .l'amende contre le débiteur 

faute par lui de payer au terme fixé, que ladite amen-
de ne sera encourue qu'autant qu'il aura été'mis en de-
meure à l'échéance par un protêt ou autre acte de poursui-
te • que d'ailleurs les articles 1358 et 1359 des mômes lois 
portent que les contrats doivent êtreexécutés dans leur sens 
littéral, et que, s'ils présentent quelque obscurité ("ce qui 
n'est point ici), on doit recourir aux règles générales d'inter-
prétation, conformes à celles données par le Code Napléon 

que, d'après lui, le débiteur est 
meure par la seule expiration 

h'rpellatpro homine; . . . , 
.f Attendu que si l'article 15.5 des lois russes n admet pas 

l'amende légale pour les emprunts conférant au créancier un 
Kaco immobilier, il ressort des termes de l'acte que le prince 
Galitzin n'a affecté en garantie des 18,000 roubles que des 
sucres et marchandises ou certains ustensiles qu il aurait 
lui-même détachés du fonds et réputés mobiliers, a suppo-

ser qu'il fût propriétaire dudit fonds exploité par lui en su-

» Attendu, quant au dédit de 5,000 roubles, que 1 on al-
lègue que cette convention est contraire a la loi française, 
qûi, par l'article 1153 du Code Napoléon, ne permet pas de 
stipuler dans les obligations pour sommes d argent de dom-
mages-intérêts ou indemnités pécuniaires excédant les inté-
rêts légaux, mais que cette autre objection n est pas non plus 
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(Les lettres doivent être affraneth-' ' 

conclusions du prince Galitzin relativement au premier titre, 
puisqu il consent à jiayer pour les 1,500 roubles l'amende de 
1 pour 100 que la loi française, n'admet pas non ptais, et puis-
que, d autre jMrt, il reconnaît devoir sur les deux titres l'inté-
rêt a b pour 100, alors que cette loi n'autorise ledit intérêt 
qu a a pour 100 en matière civile, et qu'il s'agit dans l'es-
pèce, de contrats purement civils '; 

« Attendu enfin qu'il est de principe international que tout 
contrat appartenant au droit des gens, tels que la vente le 
louage ou le prêt, est régi par la loi du lieu où le contrêt a 
ete conclu et souscrit; qu'au point de vue de l'indemnité pé-
nale, qui prend sa source dans une loi et un contrat étrangers 

2 n es^ Pas ?xa,ct de pré endre que la prohibition de la loi 
trançaise soit d ordre public en France, et s'ojipose ijar là mê-
me a ce que les Tribunaux français ordonnent l'exécution de 
ces lois et conventions ; que, bien plus, la raison et l'équité 
répugnent à ce que l'étranger soit recevable à rejeter la loi 
de son propre pays après l'avoir acceptée, et par le seul motif 
que son co-contractant lui en demande l'exécution dans un 
autre pays ; 

« En ce qui touche la demande additionnelle de Rousselet 
en paiement de 4,000 fr. : 

« Attendu que sans qu'il soit besoin de rechercher si cette 
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 ™ WeftMWS par le^prince, comme celui-ci l'allègue, 

lettre datée du 2 janvier 1859, qu'il a reconnu ladite dette 
librement, volontairement, et pour une cause légitime pré-
existante à l'arrestation, ct indépendante des deux premiers 
titres ; . 

» Que, par conséquent, la condamnation aux 4,000 fr. doit 
encore être prononcée ; 

« En ce qui touchi le change des roubles dus : 
« Attendu qu'il est juste de l'allouer à Rousselet, en vertu 

du principe sur l'effet du contrat, au cours du jour et du lieu 
où les deux premiers titres ont été souscrits; que ledit cours 
a dû être pris en considération par les parties contractantes; 

« En ce qui touche la capitalisation des intérêts : 
« Attendu qu'elle n'est pas contestée, ; 
« En ce qui touche l'exécution provisoire : 
« Attendu que les deux premiers titres ne sont pas contes-

tés non plus, ni pour le principal, m pour les intérêts ; 
» Par ces motifs, 

» Sans s'arrêter à la preuve testimoniale offerte par le prin-
ce Galitzin, quant aux 4,000 francs, et qui est rejetée com-
me inadmissible, le condamne, même par corps, à payer à 
Rousselet : 1° Lasomme capitale de 4,500 roubles, au cours 
de la Bourse de Saint-Pétersbourg du 15 mars 1857, avec in-
térêts à 6 p. 100 à partir du 29"avril 1859, date du protêt, 
jusqu'au jour du paiement; 2* la somme de 135 roubles 
pour l'amende légale de 3 p. 100 relative à ce premier titre; 
3° 18,000 roubles au cours de la même Bourse du 10 juin 

1858, avec ij^*-,-^M$Û ̂ ^P^^yÉ] 'M 
somme de 5,000 roubles au mémo cours puur ruisuft tiâ uf-
dit stipulé; 5° La somme de 540 roubles pour l'amende lé-
gale de 3 p. 100; 6° la somme de 4,000 francs pour le der-
nier prêt avec les intérêts tels que do droit; déclare capita-
lisés les intérêts afférents aux deux premiers titres à partir 
du 20 janvier dernier, date de la demande en capitalisation ; 
autorise Rousselet à toucher et retirer des mains de la mai-
son de banque de Fould ou de Benoît Fould la somme pour 
laquelle ils ont cautionné le prince Galitzin, et ce, jusqu'à 
concurrence du montant des condamnations ci-dessus ; fixe 
la durée de la contrainte par corps, s'il y a lieu de l'exercer, 
à dix années à compter du présent jour; ordonne l'exécu-
tion provisoire du jugement pour ce qui concerne le principal 
et les intérêts des deux premiers titres; et condamne le 
prince aux dépens. 

M' Ballot discute ce jugement : l'amende légale de 3 p. 100 
des 18,000 roubles n'était pas due faute de mise en demeure 
ou de protêt. 

Les 5,000 roubles de dédit conventionnel ne pouvaient être 
cumulés avec l'amende légale, même d'après les lois russes, 
d'ailleurs si larges en fait d'intérêts, car elles punissent mê-
me correetionnellement l'usure, et le cumul de l'amende lé-
gale et du dédit conventionnel constituerait une stipulation 
usuraire au premier chef. Les premiers juges s'étaient donc 
trompés en décidant que l'art. 1585 du Code civil russe auto-
risait ce cumul. 

Enfin la reconnaissance de 4.000 francs ne pouvait pas sup-
porter le grand jour de la justice ; elle avait été souscrite 
sous les verroux de la prison de la rue de Clichy, évidem-
ment sous la pression d'une violence morale. La lettre du 2 
janvier lo témoigne assez. 

Il y avait donc lieu d'exonérer lo prince de l'amende légale 
relative à l'obligation des 18,000 roubles, des 5,000 roubles de 
dédit conventionnel, et des 4,000 fr. 

M" Dufaure, avocat du sieur Rousselet : 

Avant de commencer ma plaidoirie, la Cour me permettra 
de lui lire une page d un ouvrage récemment publié par le 
prince Pierre Dolgoroukow sur la Russie. Il est intitulé : La 
vérilô sur la Russie (1). 

« La justice, en Russie, n'existe que de nom. Pour se faire 
rendre justice, si l'on est un honnête homme, ou ponr com-
mettre un acte d'injustice, si l'on est un homme malhon-
nête, il faut payer toujours et partout, ou bien avoir des pro-
tecteurs puissants et actifs, soit parmi les ministres, soit par-
mi la camarilla, soit parmi les personnes intimement liées 
avec la camarilla ou les ministres. Encore en payant faut-il 
bien prendre garde no n'être point trompé. Voici une anec-
dote à ce sujel : Un étranger, établi à Saint-Pétersbourg, vou-
lait se placer parmi les fournisseurs d'une administration. Il 
vient chez lo chargé d'affaires de son pays, un homme très es-
timé et d'une haute intelligence, et lui demande sa protection. 
Le chargé d'affaires lui répond que les diplomates ne sauraient 
se mêler de recommander des fournisseurs, mais qu'il doit 
savoir comment les choses se passent en Russie; qu'il devrait 
donner de l'argent au comte et à la maîtresse du 
père du comte ; que le comte. . . . . père 
étant le chef supérieur del'administration en question, et son 
fils jouissant d'un immense crédit à la cour, son affaire se-
rait faite. « « Hélas ! monsieur, répliqua le, marchand, j'ai 
donné tant au comte fils, tant à la maîtresse du 
comte père ; on a pris mon argent, on m'a tout 
promis, et on n'a rien fait. 

« Parmi les juges russes et les secrétaires des Tribunaux 
(ces derniers ont la plus haute influence sur les affaires), ils 
appellent entre eux malhonnête celui qui reçoit de l'argent et 
trompe; mais promettre d'accomplir une injustice pour une 
somme convenue et tenir cette promesse, n'est point, selon, 
eux, digne de blâme : c'est un acte de sagesse. « 

La Cour comprendra, d'après ce pnssagi que je viens de. 
lire, de quelle importance il était pour le sieur Rousselet de 
suivre à la piste son puissant débiteur en France, pays de jus-
tice et d'égalité devant la loi, et de profiter de sa qualité d'é-
tranger pour le faire incarcérer, tout prince qu'il était. Eh ! 
mon Dieu, sans cela le sieur Rousselet ne serait pas encore 
payé, car il est très probable, pour ne pas dire certain, qu'il 
n'aurait pas trouvé en Bussie un huissier assez hardi pour 

(1) Paris, A. Franck, libraire-éditeur, 07, rue Richelieu, 
1860. 
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sereentèï le puissant prince de Galitzin. 
' La Cour me pardonnera cette digression, qui n est peut-être 

«as sans utilité pour l'appréciation morale de ce procès. 
' Le sieur Rousselet est un Français d'une intelligence et 
d'une instruction remarquables, qui, depuis un certain nom-
bre d'années, est passé en Russie pour y enseigner la langue 
française ; ses efforts ont été couronnés de succès 11 estRe-
venu professeur à l'Institut des demoiselles nobles de kar-

koff Au nombre de ses élèves se trouvaient les filles du prince 
de Galitzin, entre les mains duquel il laissa pendant ong-
t"mps ses économ es, ainsi que ce qui lui était du pour 1 ins 
traction des jeunes princesses, sans demander et sans pou-

voir ensuite obtenir aucun titre du prince. 
Il fut obligé de s'adresser à l'empereur de Russie ui-memo 

pour contraindre le prince à lui souscrire les deux obligations 

notariées qui l'ont l'objet du procès. . . . 
Mais la Cour comprend/ d'après la lecture que je lui a 

donné! de l'état de la justice en Russie, que ces titres étaient 
d Xc bien difficile exécution, pour ne pas dire impossible, 

diAusâ sieur Rousselet n'a-t-il pas hésité à suivre le prince 
enFran e malgré la longueur et les frais du voyage, et d y 
Sle paiement de sa créance qu'il n'aurait jamais pu 

obtenTi en Russie. Qu'v a-t-il donc de réprehensible dans la 
condu te dusieurRouiselet? Le procédé était, a la vente 

un ueu cxpéditif, mais, que voulez-vous ? dans notre pays de 
Vrance où l'égalité devant la loi est reconnue et s exerce 
Se contre les grands seigneurs, la mesure était on ne 

;^plus légale. Le sieur Rousselet n'a donc fait qu user 

ffîun droit que lui donnait la loi. 
Maintenant il est vrai que le sieur Rousse et avait promis 

au Se de le faire sortir de la prison de Chchv, non pour 
îui rendre complètement sa liberté, mais pour le transférer 
hns une maison de santé, car je ne pins que repeter ici ce 
^"iettr Rousselet disait au prince dans la lettre dont il e 

ftffï£Sffi le disait encore dans la même lettre des 
personnes sages et prudentes l'en avaient dissuade, et je crois 

^^^3^ s'efforce debistijer la 

ïïrioW et i un protêt avait eu lieu pour l'amende ces 
ïWSuttes montant de l'autre obligation, ces que cette 

amendeavaUét6 réglée par un billet qui avait du être pro-

Ui Les 5,000 francs de dédit conventionnel étaient également 

-•Vihlo Mt la loi russe dit positivement que ce dédit 

time et antérieure à l'entrée du prince à la maison deClicny; 
il est vrai que le sieur Rousselet y a fait entrer les frais et 
dépenses de son long voyage et dé son séjour à Paris ; mais 
ce voyage, comme l'incarcération du prince, avaient été poul-

ie sieur Rousselet une triste nécessité. 

Sur les conclusions conformes de M. Dupré-Lasalle, 

substitut du M. le procureur-général i 

u La Cour, 
« En ce qui touche l'intérêt alloué à 6 pour 100 à Rousse-

let du montant de l'obligation de 18,000 roubles et l'amende 

eivile de 3 pour 100 ; '?{%. 
Considérant que les parties ont traité en Russie conformé-

ment aux dispositions des. lois russes ; que l'on ne peut qua-
lifier d'usurairé relativement au prince de Galitzin, Russe, 

un intérêt que les lois de son pays autorisent eu égard aux 
circonstances du temps ct des lieux et au cours ordinaire des 
placements en- Russie ; que pour la fixation des intérêts des 
.sommes prêtées il est juste et conforme aux règles du droit 
international d'avoir égard aux lois des lieux où les contrats 
ont été passés et où devaient s'exécuter les conventions; que 
l'exécution desdites lois doit être considérée comme entrée 

tacitement dans les conventions des parties ; 
« En ce qui touche les 5,000 roubles ou 20,000 francs que 

les premiers juges ont accordés à Rousselet à titre d'indemni-
té ou amende conventionnelle en conséquence des stipula-
tions des parties pour le non remboursement à l'échéance 

» UOUSluc(<îirt'qViT,-<ii-''v:.- .... . , 

articles 1554, 1573, 1575 et 1585 du Code civil russe, il ré-
sulte que pour le cas d'inexécution des contrats, les parties 
peuvent stipuler une amende civile dont elles-mêmes fixent 

létaux, mais-qu'il n'est permis aux parties de s'entendre 
sur une réparation conventionnelle qu'alors que la loi n'a 

' pas elle-même prononcé une amende légale devant servir de 
réparation; qu'ainsi très justement la loi russe, qui défend et 

punit l'usure, n'a pas permis de stipuler des intérêts usurai-
res des sommes prêtées ; qu'en conséquence, pour l'inexécu-
tion du contrat d emprunt de 18,000 roubles, intervenu entre 

les parties, inexécution réparée par l'amende de 3 p. 100, 
lixèe par j'article 1575 du Code civil russe, les parties n'ont 
pu valablement stipuler une indemnité conventionnelle de 
5,000 roubles à payer en sus de l'indemnité de 3 p. 100, ac-

cordée par la loi ; 
/i Que de l'article 1585 du Code civil russe, il résulte que le 

paiement de l'amende légale ou conventionnelle ne relève pas 
de l'exécù.'ion de l'obligation principale si le contraire n'a pas 
été stipulé, mais que des dispositions dudit article ne résulte 
aucunement qu'en cas de retard de l'exécution de l'obligation 
principale, il y auraitlieu d'exiger du débiteur, outre le prin-

cipal, à la fois l'amende légale et l'amende convent ionnelle, 
dont le cumul serait contraire à la Justice et aux lois d'ordre 

public sur l'intérêt des sommes prêtées ; 
« En ce qui touche l'obligation de 4,000 francs souscrite 

en dernier lieu par le prince de Galitzin au profit de Rous-

selet : « 
u Considérant qu'il résulte des faits, circonstances et docu-

ments de la cause, que cette obligation a de justes causes et 
ne saurait être infirmée par les faits et circonstances que le 

prince Galitzine allègue et dont il offre la preuve ; 
« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges en ce 

qu'ils ne sont pas contraires à ceux du présent arrêt, 
u Infirme sur la condamnation au paiement des 5,000 rou-

bles, la sentence, au surplus, sortissant effet. » 

COUR IMPÉRIALE DE RENNES (3» ch.). 

(Correspondance particulière de VàGazelte des Tribunaux.' 

Présidence de M. Tarot. 

Audience du 12 mai. 

TESTAMENT. SUBSTITUTION. -NULLITÉ. 

Le sieur L. B... est décédé laissant pour héritiers na-

turels huit frères, dont l'un est représenté par son fils mi-

neur, P. B..., âgé aujourd'hui de deux ans. 

A sa mort, on trouva un testament dont voici les dispo-

sitions qu'il importe de reproduire : ■ . 

u Je donne et lègue tout ce que je posséderai au jour de 
mon décès, tant en meubles qu'immeubles, à mon neveu et 

filleul P. B,.., mineur.... 
« En cas que ledit mineur vienne à décéder avant moi, 

j'institue pour mes légataires universels, pour ce cas do pré-
décès seulement, mes frères germains G. B..., J. B... et N. B... 

« Si mon filleul P. B... venait à décéder sans enfants, les 
biens qu'il aura recueillis par suite du legs ci-dessus retour-
neront à mes trois frères susnommés, sans que ledit filleul 
légataire ait pu en disposer de quelque manière que ce soit ; 
mais sitôt qu'il aura un ou plusieurs enfants, il en disposera 

comme bon lui semblera. 
u A l'époque des mariages de chacun de mes filleuls, A. 

B..., J... R.-, O... B..., enfants do mes frères, mon filleul 
P... B... leur donnera à chacun, le jour de leur mariage, la 
somme de 100 francs, et en cas que mon dit filleul vienne à 
décéder sans enfants, les biens à lui légués retournant âmes 
frères susnommés, mesdits frères restitueront les 300 francs 
aux héritiers de mondit filleul P... B... » 

Les frères de L. B... ayant soutenu que ce testament 

contenait une substitution prohibée, le Tribunal de Sa-

venay a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que.des. termes du testament peut résulter 
cette hvpothèse que ledégataire institué qui a un an à peine, 

«'il mourait dans une Vieillesse avancée et sans enfants, au-

rait vu fixée sur sa tète pendant de très longues années une, 
propriété dont il n'aurait pas pu disposer à sa volonté ; q«-M 
n'aurait pu ni aliéner, ni hypothéquer, et quil lui eûtiabu 
rendre à un autre qu'à ses propres héritiers, en suivant une 

volonté autre que la sienne; qu'il aurait donc reçu du testa-

teur à la charge de conserver et de rendre; 
« Attendu que, dans cette hypothès • du testament qui est 

très possible, L. B..; a créé deux ordres successifs, son ne-

veu d'abord, qu'il institue son légataire universel, qui a la 
chose en1 re les mains pendant longtemps peut-être, qui ne 
peut en disposer de quelque manière que ce soit, qui a donc 
l'ordre de la conserver ; ses trois frères ensuite, dans le cas 
de décès sans enfants; il lui impose donc la charge de rendre, 
il dérange l'ordre successif, en transposant successivement 

sa propriété sur deux têtes ; 
« Attendu que dans l'espèce, créée par le testament, on 

trouve tout ce qui caractérise la substitution ; charge Su 

grevé de conserver pendant sa vie et de rendre à sa mort, en 
un mot cet ordre successif d'évocation d'abord d'un premier 
gratifié, puis d'un second qui recueille après le premier; il 
est vrai que cet ordre successif n'est établi que conditionnel-
lement et non pas d'une manière absolue ; mais en prohibant 

les substitutions, l'article 896 n'a pas distingué entre celles 
qui sont faites pures et simples et celles qui sont faites sous 

conditions Par ces motifs, le Tribunal déclare nul le testa-

ment de L. B... » 

Appel de ce jugement a été interjeté au nom du mineur 

P...B... 
Devant la Cour, le défenseur des intérêts du mineur 

P... B... tout en reconnaissant que la question soulevée 

était délicate, a pensé que le testament ne renfermait pas 

une substitution prohibée. ! \ 
Selon lui, la condition porte non pas sur le p;edeces du 

filleul avant les frères du testateur, mais sur le fait de la 

naissance d'un enfant du filleul. Il y a, d'une part, legs 

fait sous condition résolutoire, et de l'autre legs fait sous 

condition suspensive. 
A la vérité, cette condition est telle que ce l'est qu au 

décès du filleul qu'il sera certain qu'elle ne pourra pas 

s'accomplir, mais aussi elle peut s'accomplir bien avant 

son décès, et dès ce moment-là le legs fait au filleul de-

vient pur et simple, en même temps que le legs, fait aux 

frères, sous conditions, s'évanouit. 
Ce qui caractérise la substitution, c'est la volonté du 

disposant de régler dans la succession du premier insti-

tué, du grevé, le sort des biens, _ et d'y faire ffcçédÇ 

Très différent est'le legs conditionnel; le testateur n'a 

nullement pour but d'établir une succession de l'un à 

l'autre ; il retire, au contraire, à l'un ce qu'il luhivait 

laissé, et veut le laisser de préférence à un autre. 

Interprétant l'ensemble du testament, l'avocat de l'ap-

pelant a soutenu qu'il y avait un legs conditionnel ; que 

le testateur avait voulu avoir son filleul pour légataire s'il 

avait des enfants, et ses frères si son filleul n'avait pas 

d'enfants ; qu'il n'avait pas voulu avoir successive-

ment les uns après les autres, son filleul d'abord et ses 

frères ensuite, mais son filleul seulement, ou ses frères 

seulement. 

« La Cour, 
« Considérant qu'aux termes de l'article 896 du Code Na-

poléon, toute disposition par laqu lie le donataire, l'héritier 
institué ou légataire sera chargé de conserver et de rendre à 

un tiers, sera nulle même à l'égard du donataire, de l'héri-

tier institué ou du légataire.... ; 
« Considérant que, dans l'espèce, l'institution est pure et 

. simple, et que la condition exprimée par le testateur n'a été 
opposée qu'à la substitrdon, mais que cette substitution est 
subordonnée au cas où le légataire décéderait sans enfants ; 

« Considérant que cette disposition présente tous les carac-
tères d'une substitution prohibée, l'obligation de conserver 
et de rendre l'universalité des biens légués étant imposée par 
le testateur jusqu'à la survenanco d'enfants si elle a lieu, 

jeune âge 'du légataire," ne saurait "avûirîlifàniiîe'Ulîffl fin 
temps fort éloigné, et qui, par suite d'événements qui peuvent 
survenir, ne se réalisera peut-être jamais ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

(Ministère public, M. du Bodan, substitut du procureur 

général ; M" Jouin et Ménardi plaidants.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEIiNE (1" ch.). 

' Présidence de M. de Charnacé. 

Audience du 28 juin. 

HONORAIRES c'EXPERT. — TAXE. — OPPOSITION. — 

COMPÉTENCE. 

C'est une question controversée que celle de savoir d 

vant qui doit être portée l'opposition formée à une taxe 

d'honoraires d'expert. D'un côté, on soutient que la 

chambre du conseil est seule compétente (Paris, 31 jan-

vier 1843 et 9 juillet 1859); d'autre côté, la Cour de cas-

sation,—2 avril 1811, et la Cour de Nancy, lr décembre 

1829,—ainsi que la doctrine, se prononcent en faveur de 

l'audience publique. (Carré, t. I", p. 756; Favard, p. 

705; Chauveau, 1.1", p. 312; Bertin (chambre du Con-

seil, t. II, nJ 141t.) 
Le Tribunal civil de la Seine se trouvait saisi de la mê-

me question dans les circonstances suivantes • 

Le sieur Chemin, ayant eu avec un de ses voisins une 

difficulté au sujet de travaux par lui exécutés, sollicita en 

référé la nomination d'un expert. M. Demetz, architecte, 

fut nommé en cette qualité. Il procéda à la constatation 

demandée. Mais l'affaire n'ayant pas eu de suite, le rap-

port ne fut point déposé. Dans cette situation, M. Demetz 

fit taxer ses honoraires par M. le président du Tribunal, 

et obtint un exécutoire contre le sieur Chemin. Ce der-

nier forma opposition à cet exécutoire et assigna M. De-

metz devant le Tribunal, en audience publique, pour voir 

statuer sur cette opposition. 

M. Demetz opposa l'incompétence du Tribunal, et de-

manda à être renvoyé en chambre du conseil. 

Dans cette situation, le Tribunal, après avoir entendu 

M Sorel, avocat de M. Demetz, a, conformément aux 

conclusions de M. Try, rendu le jugement suivant ; 

« Attendu qu'aux termes du décret du 16 février 1807, re-
latif à la liquidation des dépens, l'opposition à l'exécutoire 
doit être portée à la chambre du conseil, ct'rion à l'audience 

publique; 
o Que les dispositions finales du décret précité doivent re-

cevoir leur application, au cas où il s'agit d'une opposition à 
un exécutoire délivré à un expert, comme dans le cas où 

l'exécutoire est délivré à un avoué; 
« Que c'est donc à tort que Chemin a assigné Demetz de-

vant le Tribunal en audience publique; 

« Par ces motifs : 
« Renvoie les parties devant la chambre du conseil pour 

être statué sur l'opposition,formée par Chemin; 
« Condamne ce dernier aux dépens, etc.» 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ($< ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 23 mai. 

PliOPIUIÎTAIRE ET LOCATAIRE. — PROHIBITION tE SOUS-LOUER. 

La convention par laquelle un locataire s'interdit la faculté 
de sous-louer sans l'agrément par écrit au propriétaire 

équivaut à une prohibition de soiis-louer. 

Une telle convention fa it la loi des parties. 

M- veuve Lefeuve, propriétaire d'une maison rue 

Neuvo-Samt-Autms.ui, 56, a loue un appartenu» t a M 

Hvrvoix rentier. Aux termes de son bail, M. Hjtvoix 

s'était engage à ne pouvoir sous-louer sans e «M**** 

m
cnt écrit de la propriétaire. Récemment, M 1 > n •* a 

sous-loué son appartement à un officier 
-, nréseaté sa sous-location a l'agrément de M Lefeuve, 

cette dame a refusé d'y donner SQO consentement; se 

Serinant dans les ternies du bail, elle soudait n^avoir 

besoin de donner aucun moLil a 1 appui de soft r< lus, eue 

ajoutait seulement que, tout en rendant parfaitement 

hommage à l'honorabilité et à la solvabilité du sons-loca-

taitv qu'on lui présentait, elle tenait à éviter dans sa mai-

son toute espèce de mouvement. M. Ilyvoix a alors assi-

gné M"'" Lefeuve devant le Tribunal pour voir dire qu elle 

serait tenue d'accepter ce sous-locataire. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Desboudet pour 

M. llyrvoix, et M" Massu pour M'ne Lefeuve, a statue en 

ces termes : 

« Attendu qu'Hyrvoix en louant l'appartement du premier 
étage de la maison rue Neuve-Saint-Augustin, 56, apparte-
nant à la veuve Lefeuve, s'est soumis au profit de cette der-

nière à ne pouvoir sous-louer sans son agrément par écrit; 
« Attendu que cette convention équivaut de sa part à une 

prohibition; qu'elle est la loi des parties; 
« Attendu que la veuve Lefeuve, en louant à llyrvoix, ren-

tier, a fait une location bourgeoise, et s'est assuré une jouis-
sance paisible; que lo sous-locataire proposé par llyrvoix à la 
veuve Lefeuve ne se trouve pas dans les mêmes conditions; 

qu'il doit être p ir ses relations d'affaires en rapport avec un 
nombreux public; que sa jouissance ne pourrait être aussi 

paisible que celle d'Hyrvoix ; que dès-lors la veuve Lefeuve 

est bien l'ondée à s'opposer à la sous-location proposée par 

Hyrvojx; • , 
« Par .ces motifs, déclare llyrvoix mal fondé dans sa de-

mande, et le condamne aux dépens.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïssc. 

Bulletin du 10 août. 

ASSASSINAT DE 

IIERI.AND. 

BELLEVILLE. AFFAIRE POIBEL ET CHAM-

 POURVOI EN CASSATION. REJET. 

I. Aucun texte de loi n'interdit l'impression du procès-

verbal de l'interrogatoire subi par l'accusé devant le pré-

sident de la Cour d'assises ; cet interrogatoire n'est que 

de forme, et il importe peu que les questions adressées à 

l'accusé par le président soient imprimées; il suffit que 

les réponses soient écrites par le greffier. La prohibition 

admise à cet égard par la jurisprudence ne concerne que 

le procès-verbal des débats constatant l'accomplissement 

des formalités prescrites par la loi, lesquelles ne peuvent 

être constatées à l'avance. 
IL Aucune nullité ne saurait résulta' de ce que sur le 

tableau dressé pour le tirage du jury, les prénoms des ju-

rés ne seraient pas mentionnés à la suite de leur nom ; 

cette omission ne pourrait avoir quelque conséquence que 

si elle existait sur la liste des jurés signifiée à l'accusé, et 

encore faudrait-il qu'il lut allégué qu'elle a pu induire 

l'accusé en erreur sur l'identité de jurés portant le même 

nom et nuire à son droit de récusation. 
III,Cette mention du procès-verbal des débats que «tou-

tes les pièces du procès autres que les déclarations écri-

tes des témoins, outété remises au jury,» implique néces-

sairement que c'est la remise de toutes les pièces énumé-

rées dans l'article 341 du Code d'instruction criminelle, 

cjui a^euJiieU ; on ne saurait sérieusement prétendre que 

meut celles des pièces qui ont été remises a'u jatyy et que 

faute de l'avoir fatk il y a constatation insuffisante de 

l'accomplissement de la formalité prescrite par l'article 

Mi prêché, 
Rejet du pourvoi en cassation formé par les nommés 

Poirel ct Chamberland, condamnés à la peine de mort, 

par arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 15 juillet 

1860, pour assassinat.* 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Blanche, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant M" Larnac 

et Bozérian, avocats d'office. 

ArPEL. ACQUITTEMENT DU PREVENU. 

MENT BESPONSABLE. 

 PARTIE CIVILE-

La Cour impériale, après avoir mis hors de cause le 

prévenu de contrefaçon, ne peut retenir le débat avec la 

partie citée comme civilement responsable des faits de ce 

prévenu ; l'action publique est éteinte avec le renvoi du 

prévenu des fins, et avec elle l'action contre le civilement 

responsable, qui ne peut pas avoir à répondre des consé-

quences d'un délit dont son agent est acquitté. 

Cassation, sur le pourvoi des compagnies d'Orléans et 

de Paris à la Méditerranée, de l'arrêt de la Cour imoériale 

de Paris, chambre correctionnelle, du 26 janvier 1860 

rendu au profit du sieur de Bergues, demandeur en con-

trefaçon. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur ; M. Blan-

che, avocat-général, conclusions conformes ; plaidants M" 

Paul Labre pour les compagnies demanderesses, et M' 

Achille Moriu, substituant M' Henneqtiin, avocat du sieur 

de Bergues. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Haton. 

Audience du 10 août. 

AFFAIRE DE NEUILLY. MEURTRE, VOL ET VIOL. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

On se rappelle qu'à la précédente audiénee, M' Cléry, 

défenseur d'Ainelin, a fait interpeller M. le commissaire 

de police de Neuilly, sur le point de savoir s'il n'avait 

pas d'abord émis la pensée que les crimes commis sur la 

veuve Cuignot avaient dû l'être par plusieurs individus. 

Ce matin, M. Gabet est rappelé, et M. le président l'invite 

à compléter les explications qu'il a déjà données hier sur 

les motifs qui ont pu faire naître dans son esprit l'impres-

sion que la défense a relevée, et qui est consignée dans le 

rapport drossé par ce fonctionnaire. 

M. Gabet déclare qu'il n'a pas été seul à concevoir cette 

opinion, qui se retrouve dans le rapport de M. Tardieu, 

L'opinion do ce savant docteur a fortifié celle que le té-

moin avait déjà conçue; mais mieux éclairé aujourd'hui 

après les renseignements nouveaux qu'il a recueillis et 

après les débats qui ont eu lieu, il déclare au'il a dep'ujs 

longtemps abandonné et qu'il abandonne formellement ce 

qui n'était de sa part qu'une conjecture. 

Après cet incident, la parole est donnée à M, l'avocat-

général Hello pour souteuir l'accusation. L'organe du mi-

nistère public a commencé par faire justice de ce qu'il a 

appelé le coup de théâtre de l'audience d'hier, qui a com-

mencé par la production d'une lettre destinée à amener 

l'effet d'audience relatif à la marque de la chemine saisie 
chez Amelin, et qui s'est terminé par la déclaration do la 

femme Amelin constatant qu'elle aurait livre'1 à la justice 

non pas la chemise que son mari portait lo dimanche 22 

avril, mais la cbemise d'un ami dont elle blanchit et garde 

le linge. Rien ne doit rester aux débats dis cet incident 

d'après M. 

qu Auiclin portât 

'avocat-général, parce qu'il „
 bi 

le dimanche une chemin
 f
ï 

lange dont le linge était confondu avec le *; AlleWie 

Pu se i ir, 

Abordant ensuite les faits du débat, M i 

soutient énergiquement la triple accusation di^^i 

Amelin. C'est l'accusé qui est l'assassin dit i §ee c% 

a nécessairement suivi le même chemin ^lree qri 

Cuignot, paire que les heures coïncident p
0
,,.Ue la Si 

contre du meurtrier et de la victime ait eu r > Ue 'aren. 

le prétend l'accusation; parce qu'il portait suri' ^Dsi 

ces qui indiquaient la lutte dans laquelle la \-
e
 ^ 

a succombé, parce qu'il ne peut expliq
uer

 j"Ve ̂ \ 
tu. 

* 

k 
V 

toi* 

u sang qui ont ete constatées sur sa chemise 

Amelin est l'auteur du viol commis sur la 

gnot, parce qu'il avait au visage et sur j
os

 VeuY 
preuves de la résistance énergique de sa vietim n\a'lls 

 ...„„ r. „„..i e?lesitiat;f> 
iP 

1> 
ni1 : 

V 

y-

nit 
ii 

)i'i 

ques qu'une femme seule peut laisser en se d ï 

parce que son linge portait des traces incom, , i 

cet acte d'odieuse brutalité. 

Enfin Amelin s'est rendu coupable de vol 

c'est dans ses mains qu'on a trouvé le paranlî ' ï 

gants de la veuve Cuignot. 1 Ue 

L'accusé, dit M. l'avocat-général, s'est p
r
i
s
 \ ■ 

dans les mensonges qu'il a imaginés, dans les coHllfrii-

lions oit il est tombé. Il doit être victime de
 c
 ^ 

songes et de ces contradictions, et votre convier n**> 

formée comme la nôtre. Les grands crimes se wdrfl 
d'une manière effrayante, et c'est à vous qu'il ahttaS 
messieurs les jurés, ensuivant l'exemple de fermier 
vous a été donné naguère par d'autres jurés, de r»' % 

lr société par un verdict sans faiblesse. "SUr '11i 

M" Cléry présente la défense de l'accusé, lleomm, >IV° 

par faire ressortir les antécédents irréprochables 1 

client, qui est marié, père de deux enfants,'et bientôt^ 

troisième; c'est un homme adonné au travail, exen\ }^01-

ces habitudes fâcheuses de débauche ct d'ivrognerie L 

conduisent si fatalement aux grands crimes. H est p., ' ' 

devant la justice par les excellents renseignements J 
fournis sur lui tous les patrons qui l'ont employé. * 

Se trouVe-t-il aujourd'hui en présence de preuves ' 

rectes, certaines, décisives, qui permettent d'allirnii',v v v 

ce père de famille irréprochable, que cet ouvrier laborie i 
est-devenu tout-à-coup un meurtrier infâme qui asso J ' • 

homme honnête est-il subitement devenu unass»^ 

un voleur? Rien, pas une preuve. Qu'v a-t-il don 
possibilités, des vraisemblances ! rien de plus. ' }n\, 

M" Cléry examine ces possibilités, et les combat 

une série de laits et d'arguments qui ne permettent 1 

dit-il, de s'y arrêter. ÎV>D 

Il insiste surtout sur deux points. Le premier, c'estJ1 ~' 
la veuve Cuignot, partie au plus tard à neuf heures i' 

chez ses enfants, a dû arriver à neuf heures un quai,; 

neuf heures et demie à l'endroit où elle a été atta» 

tuée et outragée. Or, Amelin n'a quitté le cabaret du si 

Audrieux qu'à dix heures! Comment l'accusationnjJ 

elle établir cpi'il s'est rencontré rue de Délaissement ai, 

la veuve Cuignot? Tout indique qu'au moment où il i#'01 

tait le cabaret Andrieux, les deux horribles crimeséli?'e 

déjà commis, ct ainsi s'explique la rencontre qu'ilafif11" 
du corps de cette malheureuse femme, et les propos3j 
a pu tenir le lendemain à ses camarades d écurie. 

Le second point sur lequel insiste le défenseur, t'iw 

présence dans les mains d'Amelin du parapluie eli ?" 

gants de la veuve Cuignot. On en fait ('outre l'accu* "f 

preuves accablantes; et, suivant le défenseur, ilsyjj * 

de cette possession pour établir qu'Amelin n'est pas!:- ̂  

teur des crimes qu'on lui impute. Est-ce que, s'il» jA' 

commis ces crimes, la prudence la plus vulgaire neMi ' 

rait pas commandé d'éloigner de lui des témoins n |!'J 

compromettants ? Loin de ramasser et de garder ces; £ 
a i.. .„„;, f.,;, {"'«paraitrft. on tout an moinViLi 

aurait laisses sur le heu du crime, afin qu'ils fusseàiùre. 

massés par d'autres personnes qui so seraient amsiaijtte 

promises et auraient détourné de sa personne les s 

çons qui l'ont atteint. 

Me Cléry discute ensuite les conclusions du docteur^ 

les traces que portait la chemise, dont il soutient qu'Ai 

lin n'était pas revêtu le 22 avril, et il conclut à l'acA^ 

tement de l'accusé. L, 

Après un échange de vives répliques, M. le préaèLt 

résume les débats. (eut: 

Les jurés, .entrés en délibération à trois heures iy1 

'mie, sont revenus à l'audience à quatre heures, aï«<^ 

verdict négatif sur toutes les questions. 

En conséquence, M. le président prononce l'ordonU^ 

d'acquittement d'Amelin, qui se retire en fondant i , ce 

larmes 
à la i 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Mottlnier. 

Audience du 4 août. 

trouf'traii Voici un habitant de Neuvy-le-Roi qui a "": <,"'" 

moyen certain de gagner le prix au tir à la cible.M'M 

bunal de police correctionnelle de Tours est app*J p » 

compenser l'inventeur suivant son mérite. 0011 

Le prévenu se nomme Jean-Pierre Vivant; ilestWy 

vingt-huit ans, ... 1 

M. le président, au prévenu • Vous avez eW>*' 

singulier moyen pour avoir le prix du tir ? ,,, * , 

Le prévenu : Monsieur, c'est vrai, le moyen p *Vf 
loyal... je vais vous raconter la chose, dont j ai « ^ 

gret: Le sieur Louis Vigneau, cabaretier à NeUV^ jf
jni 

.avait organiné un tir au pavois ou à la cible PoU.r 

manches de juin dernier. Il v .avait trois pn* :, j 

30 fr., l'autre de 20 fr., et le troisième de 10 ̂ JÇ 
mier dimanche du tir, je fus assez heureux fO\>ïi% ^ 

balle dans le pavois à sept centimètres du centre- ^ 

M. le président : Pour cette première balle, vous ^ 

pas employé de moyens frauduleux ? , . ^ bi| 

Le prévenu : Oh ! non, monsieur; la balle cta»^Q. 
bien loyale, et de tous les camarades je me $ ̂  

approché le plus près du but. Je vendis ce coup. ' t jo 
Bernardeau pour 20 francs. Le dimanche sut ^ % 

continua le tir au pavois, et j'y vins comme \».Jâ ^ 

Ce jour-là, je n'étais pas en veine, je tirai, je ne ̂  j, 

combien de coups, une trentaine peut-être, sa» j ^ 

le but;, ces coups-là m'avaient coûté 8 fr. rL-* 
l'entrepreneur du tir. Voilà que je me disais : ̂  ]

e 
de même bien ennuyeux de ne pas pouvoir reg»^ j* $, 

argent. Alors, monsieur, j'eus une idée, ah - „,i *, 
malheureuse ti\6a la ITIU j'aiior nhercflH 

che ou 

ayant per 

lait croire que j'étais le vainqueur do 

me du sieur Bernardeau, dont auquel j'avais 

coup du précédent dimanche. ^ g< 

M, le président : Comment avez-vous p» fmla 

t rou sans être vu ? Les tireurs et les ppectateui 14 

i bien nombronv » vajt h c' donc pas bien nombreux ? 
Le prévenu: Faites excuse, monsieur,") 

je tro» 
coup de monde, et pourtant j'ai perce 

personne s'en soit aperçu. A*0« 

M. le président : Alors, par ce moyen ^ . 

avez touché le premier prix, soit 30 fr.? . ^ 

is/ te 
4 

i 

~J premier prix, bun . ,„ nu-

Le prévenu : Oui, monsieur, et le pavois ^ 

M. le président : U faut compter aussi i» ^ 

vous a remis Bernardeau pour le prix au„<? r 
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•fit 

Co»ite 

ches 

tri. 

l'avez en effet, trompé comme les 

vCl3
Ju- Vo"c io coup qu'il vous avait payé, il pou-

m „isilllL'' 8Lor un des prix ? 
kr7de^.g , 1res vrai, monsieur le président, j ai 

• • •"'0 Permettre c't'affaire- là. 
C'tdenlt ■ sont entendus et reproduisent, a 

PPU LELU0 -OS les Ulits 1ue viv;lllt a racontés. 
oéta«ls P'

a
l
a

o le second dimanche du tir, Vi-

jrf!:is i*"
9
 nn six fois au pavois pour voir s'il 

a
llécinq 

■béle, uV. Allait-il seul au pavois ? 
.'est allé deux fois seul. Ça ne nous 

Loins du monde parce que personne ne li f ■ il\ 

& 'c '"o'iîeil tour l'ait à la face de tous ceux 
1, — Cnc r.,,'il net .,IIAor.„l v»» Il fi_ ijoedeux fois qu'il est allé seul vers la ci 

'es r_ 
- ■ \\cW-

des J » ^K'u Iwtbon, 
"î'-tb0"' "in d'une main, pour nous annoncer le 

Du' S ^llait vivement de l'autre main à faire un 

e èi^f-^!, vi'ille- Toujours est-il que personne n'y a 

M, 

•ni» " iiivclLUA 1 " , "i 

Kent la- -, jt signe, en agitant son chapeau, qu il 

ii°u'f hiit ^ous lui cl'iions comme çà de loin : 
Vivant ! » Sans doute, tandis qu'il 

u-r, 
ni connu 

dans ce moment-là du moins. 

dent 
Gemment s'est-on aperçu de la 

de? vprès le tir ctle lendemain etjours suivants, 

ctio?et> répandu que Vivant avait triché en perçant un 
.^fiut'1'- y0js avec une mèche. Alors on examina le 
eHÎ dan»lc Pa

reC
oauut que le trou soi-disant fait par la 

I 011
 t aVa

it dù être pratiqué avec un instru-

'S^d'e ^u-ouver Vivant, qui, avouant sa superche-
l(,.0B^j

eg
 30 fr. montant du premier prix, plus 

M^fmi'il avait reçus de Bernardeau. 
*o0i,-uic= 1 . Vous vovez, monsieur le présidenl, j'ai 

4 ' 50 fr. qui m'â^ient été remis. 
a condamné Vivant à 16 francs d'amende 

stprot^' -— ' 

»» fi AVIS. 

Kw^- i
cs

 abonnés sont prévenus que la suppression du 

^*P; t n:ours laite dans les deux jours qui suiven 

iaiEtiondes abonnements 
*""?cZ -lesprions de renouveler immédiatement, s ils ne 

issass,/^ „oc trouver du retard dans la réception du 

doit^, F* F 

»mbat J^tode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

ette"tW ûn „iu(Mmr la Posle ou un cffct à vuc sur mie mal~ 
de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHROJVIft-UE 
heures i, 

in quarîi, 

é atlaqur. 
'et du 3 

atioapt 

fmeniu''fcs avons annoncé la plainte en diffamation portée 

■ les'raenibres de la chambre syndicale des agents de 

ct par M. Solliers, secrétaire de la chambre, con-

È d Apreval, à l'occasion d'un Mémoire publié par ce 

' à l'occasion de l'affaire Féquant. 

PARIS, 10 AOUT. 

.mes et 

qu' 

jCette affaire a été appelée aujourd'hui à la 6e chambre. 

JM" Dufaure et Paillard de Villeneuve ont soutenu la 

JJjBte; M" Cresson a présenté la défense. 
" U Tribunal, sur les conclusions de M. Merveilleux-Du-

m, a rendu le jugement suivant : 

Attendu que si d'Apreval a composé et fait imprimer en 
I, par Maulàe? et ttenou, à Paris, un écrit intitulé : 
pour M. (ïApreval contre Féquant, agent de change, 

lenant des imputations qui pourraient ê ro de nature à 
lire à l'honneur et à la considération de la chambre syn-

ajf.'nte de change de Paris et de Solliers, son seêré-
qu'il ail publié, vendu ou distribué 

iropos 
rie. 

;ur, g 

'luie 
'accuses 
', il si 
:st pas| 

e, s 

e iieluiL 
«oins C 

1er ceJJ, 

tussehjire, i\ n'apparaît pas 
aiiisicûïftte A'ote ; 

ie les»» Qu'en effet un seul exemplaire a été remis par lui à l'au-
jence de la 6" chambre du Tribunal à M" Quatremôre' avoué 

docteiKièrtue' ^e la Compagnie ; que ce fait unique n'est pas un 

Ut qil.lKemcnt sufusam de publicité; 
l 'i f'-ieofll" ^ue le Mémoil'e ou la Note a été communiquée à deux 

'«"«sonnes intéressées, comme d'Apreval au procès, contre Fé-
, ■ Jant> que cette communication, qui s'est effectuée égale-

c prwwnt a 1 audience pour un instant et à titre purement confi-
ptiel, ne constitue pas davantage la publicité; 

UT».M.? Vie dès lors l'élément nécessaire constitutif du délit 
es, arec^^Par 1 article 1" de la loi du 17 mai 1819, manque dans 

rordo^JrM^v11 que lo Prévenu représente quelques exemplai-
fnndaiili n ,'Noîe et consent à leur destruction; 

" f lorsla prévention n'est pas suffisamment établie; 
u", T3 {"annal donne acte à d'Apreval de son consentement 
Ha destruction; 

WRS 'p.envoi
1
e d'Apreval de la plainte, sans dépens; " 

w"? "«condamne les parties civiles aux dépens. » 

neTuf'ff6 penciant de ce chantre qui, en buvant à mê-
'oc, avalait sans s'en apercevoir une souris qui 

et se contentait, le broc vidé d'un 

"blé.^3^! Deu2é aSSGr "nJ^um ! en aj°utant
 '■
 Un pépin dans le 

app« 

Watt noyée dedans 
i trw^trait, de p

C 
; a avalé d'un coup un verre d'acîdè tartrique, 

coinnin'?on
M
enté de dire, en posant son verre vide sur le 

•i«iàsiW. .n'est Pas fameux, votre vin blanc : Puis il 

' Cem T" de ^boutique du marchand de vin. 

eia^^àBatignoKde v.in' c'était Chauvin, rue Lacroix, 2, 
sa bonnn i p

Lfc prétendu vin blanc avait été servi par 

! n'éaï t Les vo' nrae Grancisirc-
ïwttonr v,uleitous «es deux devant la police correctionnelle, 

, [ l lhlessure Par imprudence. 
qui a porté plainte, raconte ce qui suit : Le 23 
PS Sont 1 * . i • . . ? ■> 1 

uvy-' beuze, 

*Ul es g?pt heures et demie du matin, j'entre dans lU
rdix i'iin. 

"iV f' ' ^"if >lûL'nt de monsieur, et je demande un canon de 

nrlo^^'a canon,
 tUW le 

ver ; la bonne ici présente me verse 

vo pasjbaf' [I,lej'avale d'un seul coup, et que je ne trou-

YoUSH^^ilà des r!a; 0rs- Jcn'cta'8 pas au bout de la rue, que 
Dre, 

cliques, s voinjs. ""1"cS qui me coupent en quatre, des nausées, 

lait # bien du tft^
m<fts. je deviens violet ; enfin je n'étais pas 

fOBïniÇÔaaa .a jè0.?!' Ju mitre
 chez" moi 

m Ion mL'i sens un peu moins mal, je retourne chez 

s^VS^devin^jedis' 

et je me me s au lit. 

leï^*^lin-ie.r
porter' dc'ce vin ̂  vous m'avez 

ne • ' f1'11 versé J trouve si bon, que j'en veux d'aulr 

la bonne : Donnez-moi. 
donné 

Q. Elle 

Quand j'ai le vin, je dis à 
^a ne 

A13 bonn
e

 L' "s uno bouteille. 

■ ie^ ^rienn^111 ea était; alors elle me répond: Ç 

'. C'^l pour i
0
f bonne purgation, 

'trag^'u >'n, et n'-* à\ etc chez un pharmacien, qui a regardé 

? un* * Prendre i ' m'a d^ : G est 1 P°'son) et ?m m'a donné 

)Cr un eenable. ne (lnoi 5 de la magnésie, à ce qui me 

[o'vi*;
 lS^mmTkhnt:

 Q
u

'avez-vous à dire, Chauvin? vous 

nioU^'V V°ils avez f ir"0 S'*aVe imprudence, voici un homme que 

vendi) ' îb on iui '
 aiUl ympoisoniier : c'était de l'acide tartrique 

r/.„ UI a servi. 

i penser, j'avais n i -1Teur' oui' mais il n'j avait Pas de dan-
,u yer le ,.„;, !;„ Cte ca deux ou trois mois avant pour net-

«Ussi T cmvre. 

Jtiif' 

et puis on m'avait dit que Ic'étaît très bon 

*n heil«s PUl'gation, et, en effet, j'ai nettoyé avec, des 

sal* ^Pse'niol131"013110^ des cadres, et j'en prenais de 

t 8 deaix mT,P- Comme Purgation, et ça a très bien ré.tssi 
H. (

e
 1111 res. 

*à'ieo7P/*lWm<; C'est Possible, mais cela n'a pas réus-
e v-'-

<\b! 

mu sous ia iomaine ; alors celle-ci s est trouvé 

avec les autres, et ayant besoin de remplir une b 

entamée, je l'ai remplie avec ça, crovant que c' 

vin, et j'ai su après que c'était une chose nour 

! e est un fait. 

■°Uvée pmt'rJU i (:om.m<'iit cotte préparation s'est-elle 

mm vosbouteiUesdevin? 

Chauvin : Ah ! voilà : deux ou trois jours avant, j'étais 

en train de nettoyer un cadre'avec, quand on vient m'ap-

peier ; je pose la bouteille sous la fontaine dans 1 inten-

tion de la reprendre, et puis je n'y ai plus pensé, en sorte 

m!d m0DS10ur a 610 PU1°6 fortement, mais il n'a pas eu de 

M. le président : Mais an contraire, il a été fort malade; 

et vous, temme Grandsire. comment avez-vous pris cette 

bouteille pour du vin? 

La prévenue : Ça vient de ce que les bouteilles que je 

aïs monter de la cave au fur et à mesure de la vente, on 

:eS„mfl sous la fontaine ; alors celle-ci s'est trouvée mêlée 
bouteille 

c'était du 

J'ai su après que c'était une chose pour le net-

toyage du cuivre et les purgatious de M. Chauvin. 

Le Tribunal condamne les deux prévenus chacun à six 

jours de prison et 16 fr. d'amende. 

— Le charretier Roy a trouvé le moyen de marcher 

beaucoup sans user ses souliers : grand problème résolu, 

s'il ne présentait le danger de conduire son auteur devant 

le Tribunal correctionnel ; quand nous disons conduire, 

—c'est le terme d'habitude,—c'est citer qu'il faut dire, 

car Rcy n'a pu être conduit devant le Tribunal, il est 

en fuite. 
• En son absence, les témoins sont entendus. 

Le premier est un jeune charretier ; il dépose : Cou-

chant dans la même écurie que Guillaume, s'est trouvé 

un matin que je n'ai pas trouvé mes souliers. Comme je 

les cherchais partout, mon camarade Baptiste me dit de 

pas tant chercher, que bien sûr mes souliers étaient dans 

les pieds de Guillaume. Comme de fait ; l'ayant rencontré 

dans la journée, il n'a pas nié le fait qu'il les avait à ses 

pieds, mais qu'il me les rendrait le soir. 

M. le président : Et vous les a-t-il rendus? 

/.e charretier : Oui, mais le lendemain matin il a pris 

ceux de Baptiste. 
Baptiste, interpellé par M. lc président, confinoe cette 

déclaration; il ajoute que ses souliers lui ont été égale-

ment restitués par Guillaume, qui," le lendemain, a pris 

ceux d'un autre charretier, de Joseph. 
Le eJarretier Joseph fait une déclaration semblable; 

aussi_le.^harreUèr Louis, aussi le charretier René-Pierre, 

mais celui-ci avec cette variante que ses souliers ne lui 
ont pas été rendus, non plus que deux cliemisrs à Louis, 

une cravate à Joseph et trois paires de chaussettes à 

Baptiste. C'est avec ce petit bagage que Guillaume Rey a 

quitté l'écurie de Bercy et ses camarades sans leur dire 

adieu. Qu'est-il devenu? nul ne je sait. 11 faut supposer, 

s'il y a quelque rectitude dans le jugement, qu'il ne sera 

pas trop surpris d'apprendre que le Tribunal l'a condam-

né, pour son déménagement furlif, à treize mois de pri-

son. 

— Louvatier, ouvrier brossier, a deux passions,"dont 

l'une engendre l'autre : il ne peut passer un dimanche 

sans se griser, ct n'est pas plus tôt gris qu'il est tourmenté 

par le démon de la musique. Si peu qu'on le prie, il 

chante; si on ne lo prie pas, il chante; si on le conjure 

de ne pas chanter, il chante plus fort. Les uns ont le vin 

triste, d'autres le vin colère, d'autres le vin tendre. Lou-

vatier a le vin chantant; il ne peut pas boire sans chanter, 

et vice versa. 
Un de ces derniers dimanches qu'il prenait son repas 

du soir chez un petit traiteur de la barrière, il se trouvait 

dans les meilleures conditions possibles de chant : il avait 

bu toute la journée. Assis à la même table que Bodery, 

ouvrier sellier, qui régalait sa femme de la gibelote et du 

rôti de veau classiques, lui, Louvatier, louchait à peine à 

ses mets ; sa préoccupation était ailleurs ; il cherchait un 

joint, un prétexte quelconque pour lancer deux ou trois 

couplets. 
Le prétexte ne tarda pas à se présenter. Une chanteuse, 

armée de sa guitare, entre dans le cabaret; à peine a-t-

elle fait entendre les premières notes d'un prélude, qu'elle 

est interrompue par Louvatier : « Ah ! vous allez faire 

mon affaire, dit-il à la chanteuse, faites-moi l'amitié de 

m'accompagner pour le Masque de fer, je vas vous chan-

ter ça clans le chic, et je vous donnerai C sous. — Vous 

feriez mieux de garder vos 6 sous pour un omnibus, lui 

dit Bodery; ça soulagerait vos jambes qui no seront pas 

de force ce soir. — Vous n'aimez donc pas la musique? 

répond Louvatier un peu piqué. — Au contraire, la mu-

sique je l'adore, mais pas la vôtre. — C'est que vous ne 

m'avez jamais entendu, surtout pour lc Masque de fer. 

Tout le monde ne peut pas chanter cet air-là, c'est un don 

de la nature. — Je ne vous ai entendu chanter qu'une 

fois et ça suffit; ce n'est pas une voix que vous avez, c'est 

un soufflet ; vous n'êtes pas sitôt monté qu'il faut descen-

dre. 
Louvatier : Ça ne serait-il pas la jalousie qui vous fe-

rait parler par hasard? Moi je ne suis pas jaloux ; si vous 

voulez chanter le premier', ça sera mon tour après. 
Bodery : Moi, jaloux de vous ! Comme je vous dis, ce 

n'est pas une voix que vous avez, ce n'est rien du tout ; 

vous n'êtes ni ténor, ni baryton, ni basse-taille. 

Louvatier : Je ne connais pas ces messieurs, je n'en 

dis pas de mal ; moi je suis Louvatier, Pierre-Marie Lou-

vatier, et je vas vous chanter le Masque de fer. 
Bodery : Chantez si vous voulez, je ne peux pas vous 

empêcher; mais quant à moi, ça me trouble les oreilles. 

Louvatier : Vous écoutez bien un étranger qui a un 

mauvais violon ou une méchante guitare ? 
Bodery : C'est leur métier, on leur donne de l'argent, 

à vous on ne vous en donnera pas. 
Louvatier : Je n'en demande pas, puisqu'au contraire 

j'offre six sous pour chanter le Masque de fer. 

Bodery : Vous êtes bien décidé à chanter ? 

Louvatier ■■ Est-ce que l'homme n'est pas libre ? 

Bodery : D'accord, en ce cas je vous demande la li-

berté de m'en aller avant que vous commenciez votre vi-

lain masque. 
Louvatier : Comment, mon vilain masque ! 
Bodery : C'est comme je vous le dis, et je vous répète 

qu'on ne doit pas se permettre de chanter dans une so-

ciété quand on n'est ni ténor, ni baryton, ni basse-taille. 

Louvatier. : Si c'est vos amis, allez les retrouver vos 

ténors et vos barytons ; chacun sou goût, moi je suis pour 

le Masque de fer'; écoutez seulement le premier couplet. 

Ajoutant le geste à la parole, Louvatier pose la main sur 

le bras de Bodery pour le faire rasseoir, car il s'était levé 

de son tabouret, bien déterminé à s'en aller. Ce geste dé-

plait à Bodery, qui repousse Louvatier assez rudement. 

Celui-ci, moitié tàclié, moitié riant, pour couper la re-

traite auïuyard, va se placer en travers de la porte, mais 

cette fois Bodery a perdu patiénee ;'d'un bras vigoureux 

il saisit Louvatier à la ceinture , lui fait faire un demi-

tour et le lance au milieu de la salle ; la chute du pauvre 
chanteur l'ut malheureuse ; sa tête alla frapper contre le 

pied d'une table ; il en résulta une blessure assez grave 

au-dessus de l'œil droit. 
Louvatier n'a pu digérer le double affront fait à-son 

Masque de 1er et à son masque de chair ; blessé dans sou 

amour-propre d'artiste ct dans ses intérêts d'ouvrier, car 

il déclare avoir été trois semaines sans pouvoir travailler, 

il a traduit Bodery devant le Tribunal correctionnel, n'ou-

bliant pas de conclure à des dommages-intérêts qu'il a 

bornés à 3,000 francs. 
Bodery, interpellé par M. le président, a regretté, en 

termes fort convenables, le moment de vivacité qu'il n'a 

pu maîtriser. Ça a été plus fort que moi, ajoute-t-il ; j'au-

rais renversé un montagne pour ne pas entendre le Mas-

que de fer de la part d'une personne qui n'est ni ténor, 

ni baryton, ni basse-taille. 
Louvatier : Il n'a que ceux-là à la bouche, c'est sa to-

quade ; mais c'est pas une raison pour assommer les au-

tres. 
Les témoins et les certificats de médecin ayant diminué 

de beaucoup la gravité de la blessure de Louvatier, le 

Tribunal a condamné Bodery à 25 francs d'amende et 

aux dépens pour tous dommages-intérêts. 

—• Un assassinat qui parait avoir été déterminé par une 

pensée de vengeance, vient d'être commis dans la partie 

des Champs-Elysées cpii borde le quai de Billy. La nuit 

dernière, vers deux heures du matin, les locataires d'une 

vaste propriété qui a son entrée au numéro 10 de ce quai, 

et qui se prolonge jusque près de la rue de Chaillot, ont 

été réveillés soudainement par la décharge d'une arme à 

feu, partie du rez-de-chaussée d'un petit bâtiment élevé 

d'un ou deux étages et situé au milieu d'un jardin qui 

longe une allée carrossable non couverte qui donne accès 

à une importante brasserie construite à l'extrémité. Les 

locataires de ce petit bâtiment descendirent aussitôt avec 

de la lumière pour connaître la cause de la détonation, et 

en pénétrant dans la pièce du rez-de-ehaussée, ils y trou-

vèrent un jeune homme ayant le crâne fracassé par un 

coup de feu, étendu dans'son lit et ne donnant plus au-

cun signe de vie. L'absence d'arme dans la pièce indiquait 

suffisamment que le coup avait été tiré par une main étran-

gère, et l'on put s'assurer que l'assassin était parvenu à 

s'échapper immédiatement après le crime. 

Le commissaire de police du quartier, M. Roidot, pré-

venu, se rendit en toute hâte sur les lieux, et ouvrit sur-

le-champ à ce sujet une enquête qu'il poursuivitsans dés-

emparer. La victime était le sieur Banzel, âgé de vingt-

cinq ans, contre-maître de la brasserie ; il avait reçu sur 

la teinpe, à bout portant, la décharge de l'arme à feu qui 

avait fait jaillir une partie de sa cervelle jusqu'aux murs, 

et avait dù déterminer la mort à l'instant même. Aucune 

tentative de vol n'avait été commise ; le meurtrier avait 

dù entrer et sortir par une porte vitrée non fermée à clé, 

et pour pénétrer dans la propriété et en sortir il avait dù 

escalader la clôture d'un vaste terrain s'étendant du cpiai 

de Billy à la rue de Chaillot et celle de la brasserie ; mais 

personne ne l'avait vu ni entendu, et les locataires ou les 

employés de la brasserie ne pouvaient donner aucun in-
dice permettant de retrouver mimediaiemem i» S* 

coupable. 
Le commissaire de police dut interroger les uns et les 

autres sur lé*s relations ct les habitudes du sieur Banzel ; 

il apprit que celui-ci était un habile ouvrier, laborieux et 

assidu, et que son habileté dans la partie aurait pu susci-

ter quelque jalousie. Comme il paraissait évident que le 

vol était étranger à l'assassinat, qu'une pensée de ven-

geance seule avait dù déterminer lc crime, le magistrat 

dirigea ses investigations en conséquence. D'après les 

renseignements recueillis à la hâte, il fut porté à croire 

que le coupable connaissait les êtres de la maison, et que 

ce n'était pas la première fois qu'il s'y présentait. 

Des témoins avaient déclaré en effet qu'il y a deux ou 

trois jours le sieur Banzel leur avait annoncé que dans 

la nuit précédente un étranger s'était introduit dans sa 

chambre; que, réveillé par le bruit, il s'était écrié : Qui va 

là? et qua l'étranger avait pris immédiatement la fuite. Il 

avait ajouté que c'était sans doute quelque vengeance' 

qu'on voulait exercer contre lui, mais qu'il ne craignait 

rien. Le nom d'un ouvrier de la brasserie, renvoyé il y a 

quelque temps, ayant été cité à cette occasion, le commis-

saire de police se mit sur-le-champ à sa reoiierche et il 

ne tarda pas à découvrir son domicile dans le quartier où 

il se trouvait, et où il lo mit provisoirement en état d'ar-

restation. 
Une perquisition opérée dans ce domicile amena la 

saisie d'un pistolet d'arçon chargé d'une boîte de poudre 

entamée de quatre balles de deux calibres ; on constata 

de plus que le papier servant de bourre au pistolet avait 

une grande analogie avec le papier trouvé sur le lit de la 

victime et qui avait servi de bourre à l'arme meurtrière. 

Néanmoins cet ouvrier protesta de son innocence ; il pré-

tendit être complètement étranger au crime, et donna,avec 

un calme apparent, quelques explications pour justifier la 

possession des divers objets saisis. Confronté ensuite avec 

le cadavre de la victime, il conserva le même sang-froid, 

et se borna à dire : « Ce pauvre garçon!... c'est malheu-

reux pour lui 1... » Puis, pendant que les investigations 

se poursuivaient, il fuma tranquillement une pipe de tabac 

sain laisser paraître la moindre émotion. 
Au premier avis du crime, l'un de MM. les juges d'in-

struction et un substitut de M. le procureur impérial se 

sont rendus sur les lieux pour procéder aux constatations 

légales et ils ont commencé immédiatement l'information 

judiciaire. Ces magistrats se sont livrés à de longues et 

minutieuses investigations sur les lieux pour rechercher 

les traces d'escalade et recueillir les renseignements 

pouvant éclairer la justice. A la suite de ces investigations 

l'arrestation de l'ancien ouvrier do la brasserie a été pro-

visoirement maintenue, et celui-ci a été envoyé au dépôt 

de la Préfecture de police. 
Ce crime a causé une douloureuse sensation dans le 

quartier où la victime était généralement aimée et es-

timée. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INIÉIUKURE. — Le 6 de ce mois, vers dix heures 

et demie du soir, une double tentative d'assassinat a eu 

lieu à Notre-Dame-d'Aliermont , sur la personne des époux 

Elie, cultivateurs, âgés : le mari de soixante-deux ans, et 

sa femme de soixante-huit. '"'" ., 
L'auteur est leur ancien domestique, qui était reste trois 

ans et demi à leur service, et qu'ils avaient renvoyé pour 

iuconduite le 21 juillet dernier. Cet individu, nomme Sé-

nateur Tutin, âgé de vingt-huit ans, avait plusieurs fois 

demandé en mariage la fille Elie, âgée de trente-huit ans; 

elle lui avait toujours été refusée, et c'est pour se venger 

de ce refus que le 6 de ce mois, à l'heure sus-indiquee, il 

s'est introduit par une fenêtre au domicile des époux Elie, 

q i'il a surpris dans leur sommeil. 
Muni d'une serpe qui se trouvait sur une armoire de la 

maison, il les a frappés dans leur lit. Elie a reçu neuf 

coups de cette arme, et sa femme quatre, dont un lui a 

coupé le nez, qui retombe sur la bouche ; les trois autres 

coups ont porté sur le front, de sorte que la figure n a 

plus forme humaine. La femme Elie est dans une position 

désespérée ; comme on l'a dit, lc mari a reçu neuf coups 

sur le visage, et un qui lui a coupé l'epaule jusqu a 1 os. 

On a l'cspoV de lo sauver. La fille Elie a pu prendre la 

fuite en sautant par une croisée dans le jardin, tandis que 

l'assassin frappait ses parents ; mais celui-ci n a pas tarde 

à l'y suivre et à l'y rejoindre, 111a rapporta dans sachant-

bre en lui disant qu'il ne voulait pas lui faire de mal. 
Pendant ce temps-là, les époux Lhe avaient pu se ré-

fugier chez un voisin en appelant a leur secours. A ce 

bruit, l'assassin a pris la fuite a travers champs. -
Prévenus immédiatement, la justice et la gendarmerie 

se sont em
F

essées de se rendre sur les .eux On a aussi-

tôt commeiice les recherches les ptai <^m frng 
virons où l'on supposait que pouvait s être ictire 1 assas-

sin et auss! dai/1 les bâtiments occupes par les époux 

Elie. Ce n'est que le lendemain 7 août, vers deux^ heure 

et demie du soir, au moment où l'on se disposait à ache-

ver les fouilles dans les derniers bâtiments du sieur Elie, 

que Tutin s'est présenté dans la cuisine, où l'on procédait 

à l'informât! n. « Voilà l'assassin ! » s'est écriée la fille 

Elie. Les gendarmes ont pu alors s'assurer de la personne 

de cet individu, et après son interrogatoire il a été écroué 

à Dieppe. 
Tutin s'ést fait avec son couteau une profonde blessure 

au bras droit, en prétendant que c'était pour punir le bras 

qui avait commis le crime qu'il préméditait depuis long-

temps pour se venger du refus obstiné des époux Elie de 

lui fiancer leur fille. 

Montai, fournisseur de LL. MM., a mis en vente 

des pianos à l'occasion des vacances. Ces instruments, 

qui ont valu à M. Montai les plus hautes récompen-

ses, sont supérieurs en qualité et en solidité à ce 

qu'on a fait de mieux, et présenteront, jusqu'au 31 

août, une grande réduction de prix. 31, boulevard 

Bonne-ÎNouvelle. , 

— La maison de Sainte-Barbe a obtenu au con-

cours général 38 nominations, dont 5 prix, parmi les-

quels le premier prix de discours français en rhéto-

rique. 

— L'institution Jubé, outre un prix et quatre ac-

cessits, dont deux premiers au concours général, a 

obtenu au Lycée 46 prix et 100 accessits. — 33 élè-

ves nommés. 

Bourse de Paris dn 10 Aortf 1860. 

S OlO f "V1 comPtant- Derc. 68 20.—Sans chang. 
( Fin courant. — 68 15.—Baisse u 10 c. 

«..■I* | Au comptant.Derc. 98 25.—Hausse « 15s. 
1 ( Fin courant. —. — —.— 

3 OrO comptant. 
M. fin courant 

i 1(2 0r0, comptant 
ld. fin courant .. 

4 H2ancien, compt 
4 0|0 comptant ... 
Banque de Fiance. 

1" cours. Plus haut Plus bas. 

68 2â 68 25 08 20 

68 25 68 30 68 15 

98 — 98 25 98 — 

2825 — 
— — — — 

Dern.cours 
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ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier.! 880 — 
Crédit mobilier 688 75 
Comptoir d'escompte .. 640 — 
Orléans 136S 75 
Nord anciennes 9B0 — 

— nouvelles 875 — 
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Midi 
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Beziers 87 50 
Autrichiens 498 75 
Victor-Emmanuel 398" 25 
S. aut. Lombards 496 25 
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Romains... 347 60 
Uusses 480 — 
Caisse Mirés 302 
Immeubles Rivoli 121 
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Dern. cours» 
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Paris à Lyon 
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Paris à Strasbourg — — 
— nouv. 3 0[0.. 

Bourbonnais 298 75 
Strasbourg à Bàle 
Ouest 986 — 

— 3 0[0 297 50 
Grand-Central •"- — 

— nouvelles.. 296 25 
Rhône 5 0|0 

— 3 0|0 
Lyon à Genève 297 50 

— nouvelles. 296 25 
Chem. autrichien 3 0[0.. 263 75 
Lombard-Vénitien 261 25 
Saragosse 260 — 
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ÉCOLE SUPÉRIEURE DU*CQMMERCE. 

Boulevard des Filles-du-Calvaire, rue Saint-L'icrrc-

Popincourt, 24, à Paris. 

Dirigée pendant vingt-cinq ans par M. BVdnqui, membre 

de l'Institut, cette école est la seule on Erance qui soit 

exclusivement consacrée aux études commerciales ; elle 

elle est placée sous le patronage du gouvernement, qui y 
entretient des élèves boursiers, et sous la surveillance 

d'un conseil de perfectionnement composé de membres de 

l'Institut, d'anciens ministres, de sénateurs, de conseillers 

d'Etat, do banquiers, de négociants, sous la présidence 

de M. le ministre du commerce et de l'agricultiire. 

L'enseignement de l'Ecole comprend depuis les leçons 

de grammaire, d'écriture, d'arithmétique, de géographie 

et de comptabilité, jusqu'aux cours de droit commercial 

et maritime, d'économie industrielle, toutes les connais-

sances nécessaires pour former des comptables, des ban-

quiers, des négociants, des administrateurs. 

Le grand nombre des élèves étrangers qui se rendent 

chaque année, de tous les points du monde, dans cet éta-

blissement, en fait l'Ecole pratique la plus u.tile pour les 

langues vivantes, et assure aux jeunes gens pour l'avenir 

les relations d'affaires les plus étendues. 

L'école ne reçoit que des élèves pensionnaires de quinze 

à vingt-cinq ans, au prix de 1,600 fr. 

On peut s'adresser, pour les demandes de renseigne^ 

ments et les prospectus, à l'administration de l'Ecole, 

boulevard des Filles-du-Calvaire, rue Saiiit-Pierre-Po-

piucourt, 2i, à Paris. 

SPECTACLES DU 11 AOUT. 

CbÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Africain. 
OPÈRA-COMIQCE. — Le Petit Chaperon rouge. 

' VAUDEVILLE. — Ce qui plaît aux Fenjmes, le Trésor de Biaise. 

VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboche. Fou-yo-po. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Etudiants. 

AMDIOU. — Le Juif-Errant. 
G.UTÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — Les Canotiers parisiens, le Mariage de Fanchon. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monde 

moderne. 
BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.— Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. —Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. 
CONCERT-MusARD (Champs-Elysées).—Tous les soirs à 8 h. 
RORERT BOUDIN (8, boul. des'ltaliens). — A 8 heures, Soirées 

fantastiques. Expériences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D'ASNTÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. 
CHATEAU-ROUOE. — Soirées musicales et dansantes les diman-

ches, lundis, jeudis et fêtes, 



m 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU M AOUT 1860 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

M ALGÉRIE 
Etude de IIe IlftuKitT-UHLAHAAIv. avoué 

à Rouen, rue de la Vicomté, 34. 

Adjudication, le vendredi 24 août 1860, à une 
ïieure de l'après-midi, en l'audience des criées 
du Tribunal civil de Rouen, de : 

1» Une PROPRIÉTÉ'située au Iladjoutes. 
. Mise à prix : 6,000 fr. 

2° Une PROPRIÉTÉ située à Blidah. 
Mise à prix : 300 fr. 

3" Une PROPRIÉTÉ sise à Birmaudreis. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

A" Une PROPRIÉTÉ sise à Blidah. ^ 
Mise à prix: 1,500 fr. 

5° La TERRE Maraman , sise à l'Ouëd-
Chiiïa, près Blidah. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
6° Le iJARISOJ Fatima, situé à Blidah. 

Mise à prix: 1,000 fr. 

7° La TERRE Bon-Nogro, située à Birkadem. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

8» Le JARDIN Ben-Sah-Noun, situé à Blidah. 
Mise à prix: 4,000 fr. 

9° Lc J tElilIV Tez-Mourette, situé à Blidah. 
Mise à prix : 500 fr. 

10° Une H.tlNO\ sise à Blidah. 
Mise à prix : 3,000 fr. . 

11° Une PROPRIÉTÉ nommée maison et 
jardin Zuneker-Berraïnia. 

Mise à prix : 200 fr. 
12" Une TERRE sise à Kouba. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
13° Une MA1SO.H sise à Blidah, rue et impasse 

Aziza. 

Mise à prix : . 1,500 fr. 
14° Une PROPRIÉTÉ sise aux Hadjoutes. 

Mise à prix: 7,000 fr. 

15° La TERRE Houch-Keuche, sise au village 
de Ouéd-el-llalleig. 

Mise à prix : 55.000 fr. 
16° Une TERRE sise à l'Oued-el-IIalleig. 

Mise a prix : 5,000 fr. 
17° Une TERRE sise à Ameur-el-Aïn. 

Mise à prix : 5,000 fr. * 

Mise à prix : 50,000 fr. 
19° Une TERRE sise a Birkadem. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

20" Une TERRE sise entre la Maison-Blanche 
et le Fondouck. 

Mise à prix :_ 2,500 fr. 
S'adresser pour renseignements : 

A Rouen, à M« IIÉBERT-MEIiAIIAYE, 

avoué poursuivant ; 

Et à M s Marguer'n, Delaporte, Sèment, Cullem-
Lourg, Boutigny, Cauchois et Voinehet, avoués 
colicitants ; 

A Me Guidou, awué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs. 66 ; 

A Me Blassello, défenseur, à Alger, rue Bab-
Azoum, maison Cntala; 

A M" Legoff, défenseur, à Blidah; 

Et à M. Duval. gérant, place de Chartres, 27, à 
Alger. ' (1019/' 

■ Mm ET DÉPENDANCES 
DANS LA HAUTE-MARNE. 

Etude de M* Iiéopolal FÉVRE, avoué à C.hau-
mont, rue de Choignes, 19. 

Vente par autorité de justice, d'un HOl'MX 
et dépendances et de divers immeubles en nature 
de terrés, bois et broussailles, situés sur le ter-

ritoire de Poulangy (Haute-Marne), à l'audience 
des criées du Tribunal civil de Chaumont, le 
mardi 28 août 1860, onze heures du matin: 

1er lot. Un moulin à blé, situé à Poulangy, mû 
par la rivière de la Treire, à trois kilomètres de 
la gare de Foulain (chemin do fer do Paris à Gray 
ct à Mulhouse), se composant de : 

1° L'usine proprement dite, comprenant quatre 
paires de meules à blé, dont doux pour le-com-
meree et deux pour le public, toutes quatre mon-
tées à l'anglaise sur deux moteurs, avec tous les 
ustensiles et agrès servant à leur roulement ; trois 
étages de magasins au-JIssus ; 

ÏERRAH À PORT CRETEIL 
Etude de MARCHAI,, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Chanips, 76. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 18 

août 1860, sur baisse de mise à prix. 

D'un TERRAIN (formant le 0° lot de l'en-
chère) sis à Port-Gréteil, commune de St-Maur-
les-Fossés (Seine), rue du Pont-de-Créteil et rue 
des Bijoutiers. Mise à prix : 500 fr. 

S'adresser à M" MARCHAI* et Parmcntier, 
avoués à Paris. (1149; 

2° Un bel appartement de maître à côté, distri-
bué en quatre pièces au rez-de-chaussée, séparées 
par un corridor, cinq pièces au premier étage, 
vas'es greniers au-dessus, remise et écuries atte-
nant, avec fenils et balanciers au-dessus; 

3" Un corps de bâtiment renfermant un feu de 
forge, à l'état de chômage, une halle à charbon 
et une mécanique à battre le grain ; 

4° Logement de domestiqués, hangar, chambre 
à four, écurie, colombier, tects à pores, chenil. 

Tous ces bâtiments entourent et ferment une 
vaste cour. 

5° Un hectare 60 ares 60 centiares de jardins 
potagers et vergers, prés, plantations et biefs, 
formant les dépendances de l'usine, non compris 
la contenance superficielle des bâtiments et cour. 

Mise à prix, trente-deux mille fr., ci 32.000 fr. 
2e lot. line pièce de terre contenant 

4 hectares 38 ares 70 centiares. 

Mise à prix, douze cents francs, ci ■ 1,200 fr. 
3' lot. Quatre hectares en bois de 

saule et broussailles. 

Mise à prix, deux cents francs, ci 200 fr. 
4" lot. 2 hectares 50 ares de terre, 

en sept pièces. 

Mise à prix, sept cent cinquante fr., ci 750 fr. 
5* lot. Une pièce de terre contenant 

1 hectare 68 ares 90 centiares. 

Mise à prix, douze cents francs, ci 1,200 fr. 

Total des mises à prix : 35,350 fr. 
S'adresser, pour connaître les conditions de la 

vente et pour avoir des renseignements, à M' 

EéopoSil FÉVRB, avoué à Chaumont, rue de 
Choignes, 19, poursuivant la vente dont il s'agit. 

.(1140; Signé : LÉOP. FÈVRU. 

k CLICIIY-T.\-G\nT?xr\-K 

ET A C1101SY-LIÎ-ROI 

Etude de M- TlIIÉBAUI/r, avoué à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre. 31. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le mercredi 22 août 1860, deux 
h jures de relevée, 

1" En .trois lots, formant les trois premiers lots 
de l'enchère et qui pourront être réunis par deux 
ou par trois lots, d'un TE II II tl.Y situé com-
mune de Clichy-la-G;uvnne, arrondissement de 
Saint-Denis, au lieu dit la Saussaye, sur le che-
min de halage et bordant la S.'ihè. d'une conte-
nance superficielle de 10,318 mètres 82 cent. 

2" lin quatre lots, qui pourront être réunis par 
deux, trois ou quatre lots, et, formant les quatre 
derniers lots de l'enchère, d'une grande PRO-
PRIÉTÉ située à Choisy-le-Roi, arrondissement 
de Sceaux, sur le port, n° 11 ci-devant, et actuel-
lement n° 4. 

Mises à prix 
Premier lot: 

Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot 
Cinquième lot 
Sixième lot 
Septième 1 

19.000 fr. 

20.000 fr. 
22,000 fr. 

5.000 fr. 
30.000 fr. 
30,000 fr. 

25,000 fr. 

151,000 fr. Total des mises à prix 

S'adressser à M* THIÉRAl ET. avoué pour-
suivant, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre. 31 ; et à M" Meuret. avoué colicitant. 

(1161) 

DROITS A DES 
Etude do Sï° Edouard <i li AT RÉMÉRÉ. 

avoué, rue du Vingt-Neuf-Juillet,, 3. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil, au Palais-de-Justice, à Paris, le mercredi 22 
août 1860, deux heures de relevée, en quatre lots, 

oui pourront être réunis, . 
<>u UROIT ti BAIE restant à courir jus-

qu'au 1" janvier 1882, 1" de divers terrains dé-

pendant de la cité Bonhoure, située a 1 ans rue 
des Récollets; 11, d'une superficie totale de i,m 
mètres environ ; et 2° des bâtiments existant sur 

lpsdits tpri'iiins* 
' Du UROIT'BE PROPRIÉTÉ sur de grands 

bâtiments construits sur lesdits terrains. 
Mises à prix 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 

10.000 fr. 
15,000 fr. 
15.000 fr. 
20,000 fr. 

Total des mises k prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M

E
 «IEATREMERB, avoué ; 2° à M. 

Alphonse Quatremère, syndic de la faillite Coû-

tais, demeurant à Paris, quai des Grands-Augus-
tins, 55; 3° Et sur les lieux, pour les visiter. 

 (Mf>0; 

MISONS Â RmOOE-Sll-SEî! 
• Etude de M

E CiïRV, avoué à Paris, 
rue Richelieu, 15. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 30 
août 1860, à deux heures, 

De trois MAIMO.XS sises à Eo.dogne-sur-
Seine, en trois lots, composés : le 1

er
, d'une 

maison sise rue Neuve-d'Aguosseau, 16 ; le 2e, 
d'une maison sise même rue, 18; le 3e d'une 
maison sise rue de Billancourt, 73. 

Mises à prix. 
Premier lot : 2,975 fr. 
Deuxième lot ; 2,975 fr. 
Troisième lot : 3,560 fr. 

S'adresser à M
 S

 MIRA, Foussier et Caron, 
avoués. (1152) 

PROPHÈTE Â PAIS 
Etude de M B.A5>E\

T
, avoué à Paris, boulevard 

do Sébastopol, 41. 

Vente en l'audience des criées, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, lc samedi 18 août 1860, deux heures 
de relevée, en deux lots : 

1° D'une PROPRIÉTÉ, sise aux Batignolles-
Monceaux, rue dus Moines prolongée, 18 ancien, 
15 nouveau : 

2- Du droit au bail d'une PROPRIÉTÉ, sise 
à Cl chy-la-Garenn'\ lieu dit village Levallois, 
rue des Bois, 16, à l'angle de la rue Trézel. 

Misés à prix. 
. Premier lot: 10,000 fr. 

Deuxième lot : 3,000 fr. 

Ensemble* 13,000 fr. 
_ S'adresser : 1° Audit M' EADÉ.Y, dépositaire 

d'une copie du cal lier des charges ; 2" à M« Be-
noist, avoué à Paris, rue Saint-Antoine, 110. 

■$'.(1160) A 

MAISON ET TERRAIN 
Etude de M tlOOSS, avoué à Paris 

Buuloi, 4. 

PARïS. 
rue du 

taire d'une copie de l'enchère, à Paris, place Roya-
le 21.; 2° à M. Gérauld, liquidateur, à Paris, bou-
levard'des Filles-du-Calvaire ; 3° et sur les lieux. 

.(1111) 

«OPRIÉT 4P •l i É BOUL. D'AULNAY « 11 

Etude de M
E
 BAI'EANT, avoué à Paris, 

rue Lo Peletier, 18. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le 
samedi 25 août 1860, deux heures de relevée, en 

onze lots, sauf réunion des 6e et 7e et des 10e et 
11» lots, 

D'une grande PROPRIÉTÉ pouvant faire 

cité, d'une contenance d'environ 6,840 mètres 17 
cent., sise à Paris, boulevard d'Aulnay, 4, et rue 
des Amandiers, 2 (ci-devant Charonne), faisant 
l'encoignure desdits boulevard et rue, lieu dit 

les Amandiers, consistant en maisons, bâtiments, 
cours et jardins. 

Total des mises à prix : 195,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" Audit M' BAIJ'IJAA'T, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une copie du cahier des charges et 
des plans ; 2° à M° Jooss, avoué à Paris, rue du 
Bouloi, 4; 3° à M0 Archambault-Guyot, avoué à 

Paris, rue de la Monnaie, 10; 4° à M" Gautherin, 
notaire à Noisy-le-See ; 5" à M" Gozzoli, notaire à 
Paris-Bellovillè; 6" à M. Gonet, propriétaire, de-
meurant, â Paris, boulevard du Temple, 51, admi-
nistrateur de la propriété à vendre. (1129; 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

*™S, TERRES,1 

Etude de M8 Edouard QUATREMÈRE, 
avoué à Paris, rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3. 

Vente, par suite de faillite, par le ministère de 
M

E FA Ct» 1ER, notaire à Sainte-Colomho-lez-
Vienne, en la maison de M. Blanchery, située à 
Ampuis (Rhônet, en vingt-cinq lots (les 1", 2°, 3e 

4', et les 8°, 9". 10" et 11e lots pourront être réu-
nis), le dimanche 26 août, heure de midi 
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Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 25 août 
1860, à deux heures, en deux lots : 

1° D'une M.tîSJS située à Paris, ancienne 
commune de Bêrcv, rue Raoul. 5. sur la mise à 
prix de O.OdO fr. 

2° D'un TERRAIX situé ancienne commune 
de Bercy, ruelle de la Sablière ; contenance, 555 
mètres environ. — Mise à prix, 2,500 fr. 

S'adresser à M° «lOOMM. avoué poursuhant, 
rue du Bouloi, 4. .(1131; 

MAISOS A PARIS 
de-Etude de M' Ernest MOREAU, avoué 

meurant à Paris, place Royale, 21. 
Vente sur liciîation, au Palais-de-Justice àPa-

ris, local de la llu chambre, à deux heures, 
D'une MAIMOX et dépendances à Paris, rue 

des Trois-Frères, 19, 18* arrondissement (ancien 
Montmartre). Cette maison, nouvellement cons-
truite, est susceptible d'un revenu de 10,000 fr. 
environ. L'adjudication aura lieu le samedi 25 
août 1860. — Mise à prix, 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI

1 Ernest MORBAU, avoué déposi-
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.RFUMERIE MEDICO-HYGIENIQ 
DE J.-P. EiAH©îgE, CHIMISTE, PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE ÏÂffi 

produits sont le résultat de l'application du raisonnement et des lois de l'hyij 
|p irfumerie, qui s'élève et devient pharmacie de la beauté, chargée ce pourvoir à i'hy'gièni 
jieau, des cheveux, des dents, organes si importants; elle prévient et détruit les causés 
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Sociétés commerciales. — Fainîtcs. 
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Publications légales. s 

les instructions qui accompagnent chaque produit. 

%'ciiJe.» j>no!>iiiéreM. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 11 aoùl. 
En l'hûlel des Cpni missaires-Priseurs, 

rue Rossini, 0. 
Consistant en : 

5780— Bureau, bibliothèque, 130 vo-
lumes, canapé, l'auteuils, etc. 

5781— Tables, armoire à glace, com-
mode, bureau, glace, etc. 

A Paris-Baliutiolles, 
rue du Cardinet, 37. 

6782— Bureau, calorifère, 200 pièces 
de vin, 10 bect. de cognac, etc. 

' Avenue des Champs-Elysées, 53. 
6783— Meubles de salon, pendules, 

candélabres, consoles, etc. 

Rue de la Visilalion-Sainle-Marie, 10. 
6781—Bureau, fauteuil, glace, pen-

dule, table de nuit, chaises, etc. 
X Clichy. 

rue d'Asnières 101. 
6785—Bureau, horloge, camion, voi-

ture à bras, 20 barils, etc. 

Le 12 août. 
A Boulogne, 

sur la place publique. 
B78C—Comptoirs , tables., chaises, 

cadres, buffet, guéridon, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 

mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le1 

Moniteur universel, la Gazette de* 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
ueral d'Ajfiches dit Petites Affiches. 

MH'IÉTÉg. 

M. HACHE, négociant, demeurant 
à Paris, rue Saintc-Croix-de-la-Bre-

lonnerie, 86, agissant comme liqui-
dateur de la soeiélé PASTRE-CHAM-

BEAU el C , dont le siège est a Paris, 
rue Mareadet, 29, ci-devant Mont-
martre, aux ternies d'un aele sous 
seings privés, fait triple à Paris le 
dix juin mil huit cent soixante, en-
registré et publié confor . émeut à 
la loi, contenant dissolution de la-

dite société et nomination de M. lla-
c'ie en qualité de liquidateur d'ieelle, 
— invite MM. les créa liciers de ladite 
société a lui faire parvenir, dans le 
plus bref délai, le montant de ce. 
qui leur était dù à ladite époque, 
pour faciliter le travail de la liqui-
dation. ('(.183) 

Suivant aele sous seings privés, 
fait double il Paris le quatre aoùl 
mil huit cent soixante, enregistré le 
six ili infinie mois, folio 115, verso 
cases A à 6, aux droits de cinq francs 

cinquante centimes, M. Adolphe-
Mathieu COUSIN et M.Emile-Partait-
Pidèle-Amand BOURGEON, tous deux 
négociants; demeurant h Paris, rue 
Pavart, 14, ont formé entre eux une 
société en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de 
commerce consistant dans l'achat et 
la vente de bouteilles et bouchons 
en gros et en détail. Son siège est à 
Paris, rue Favart, 14. Sa durée est 

de dix années, qui ont commencé à 
eourir le quatre août mil huit cent 
soixante et finiront le quatre août 
mil huit cent soixante-dix. La raison 
et la signature sociales sont: COU-
SIN et BOURGEON. Les deux asso-

ciés indistinctement administrent et 
ont la signature sociale, mais ils ne 

E

cuvent en. faire usage que pour les 
esoins de la société. Le capital so-

cial est de vingt-six mille francs. 
En cas de décès de l'un des associés 

la soeiélé sera dissoute, et l'associé 
survivant aura la faculté de conser-
ver pour son compte lc, fonds de 
commerce en pleine exploitation, il 
la charge entre autres d'acquitter le 
passif. Pour faire les publications 

tous pouvoirs sont donnés au por-
teur du présent extrait. 

Pour extrait : 

(4380) COUSIN et BOURGEON. 

Suivant écrit sous signatures pri-
vées, en date à Paris, "du vingt-huit 
juillet mil huit cent soixante, enre-

gistré, M. Louis-Joseph-Alexandre 
HUKBAIN, demeurant h Paris, rue 
Lafayette, 77 ; M. François Henri 
FAUGERON, demeurant û Paris, im-

passe Lafayette, 13; et M. Charles-
l.ouis-Léger BENDER, demeurant â 
Paris, impasse Sainte-Opportune, 2, 
tous trois peintres sur porcelaine, 
oui arrêté ce qui suit : La société for-
mée entre eux par acte sous signa-
tures privées, fait triple à Paris le. 
premier novembre mil huit cent 
ciiiquaute-nenf, enregistré cl publié 

conformément k la loi, pour deux 
ans et onze mois ou cinq ans et. 
onze mois, qui oui commencé h 
courir le premier novembre mil 
huit cent cinquante-neuf, sous la 

raison sociale : HUHHAIN, FAUGE-
RON et BENDER, ayant pour objet 
la décoration et la peinture sur por-

celaine, est dissoute d'un Commun 
accord à partir du vingt-un avril 
dernier à 1 égard de M. Hurbain seu-

lcmonl, qui se retire; niais elle con-
tinuera d'exister entre MM. Fange-

l'on et Bander jusqu'à l'expiration 
du temps pour lequel elle a été (for-
mée sous la raison sociale: FAUGE-
RON et BENDER, et sans qu'il soil 
dérogé aux conventions de l'acte du 
premier novembre mil huit cent 
c nquante-neuf, si ce n'est en ce qui 

concerne la participation des deux as-
sociés restants aux bénéllces et aux 

pertes, qui seront partagés par por-

tion égale entre eux. M. tlurlîaiu re-
connaît que son compte avec ses 
anciens associés a élé arrêté au 

vingt-un avril dernier, et que, pour 
se couvrir de la somme de neuf 

cent, quarante-un francs dix centi-
mes, lui revenant, MM. Faugeron et 
Bender lui ont souscrit une recon-

naissance de celle somme payable 

èit dix-neuf paiements aux intérêts 
de cinq pour cent par an. MM. Fau-

geron et Bender sont nommés li-
quidateurs. Tous pouvoirs sont don-
nés au porteur de l'un des doubles 
du présent écrit pour faire les décla-

rations et publications voulues par 
la loi. 

J. BOUTTET, mandataire, 
Rue du Faubourg-Poissonnière 

—(4578) 136, Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait 

double A Paris, le vingt-sept juillet 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris le neuf août mil huit cent soi-

xante, folio 122, case 9, reçu cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, signé Brachct, il appert : 

Que M. Vicier G1I.LET et M. Benoît 
IEANT1N, tous deux serruriers, de-

meurant à Paris, rue de Clichy, 29, 
ont formé une société en nom" col-
lectif pour l'exploitation d'un fonds 

de commerce de serrurerie, rue de 
Cltchy, 20, à Paris, sons la raison 

sociale : GILLET et JEANT1N. Cette 
société est établie pour dix ans, qui 
oui commencé le premier juillet mil 

huit cent soixante pour finir le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-
dix. M. Gillet est chargé des achats, 

des ventes et paiement des mar-
chandises et des recettes, de la te-

nue de la caisse et des livres, et il 
signera et endossera tous les effets 
de commerce de la société sous la 

raison : GILLET et JEANTIN ; il ne 
pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société ; les travaux ou 

les marchés inléressant la société 

ne seront traités qu'avec le concours 
des deux associés ;i l'exception de 

ceux dont l'importance n'atteindrait 
pas le chiffre de cent francs. Chaque 
associé apporte deux mille francs, 

en outre 1 outillage et les marchan-
dises. 

Pour extrait : 

—(4582) GILLET et JEANTIN. 

Aux lermes d'un aele reçu par 

M'Jules-Alexandre - Jean - Baptisle-
Henri Potier et son collègue, no-
taires h Paris, le vingt-huit juillet 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris, troisième bureau, le premier 
août mil huit cent soixante, folio 70, 

reclo, case 6, par M. Gauthier, qui a 
reçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris, M. Edouard-

Louis POIRIER, ingénieur civil, de-

meurant à Brest (Finistère), et tleux 
commanditaires dénommés audit 

acte, ont formé entre eux nue société 

commerciale en nom collectif à l'é-
gard de M. Poirier et en comman-
dite à l'égard des deux autres per-

sonnes, avant pour objet la fabri-
cation et la vente des serrures dites 

Inviolables dont M. Poirier est fin-
veilleur, mais en France seulement, 

ainsi que ponr la négociation ou 
vente du brevet à obtenir en France, 
pour quinze années, par M. Poirier. 

Sa durée a été fixée à quinze an-
nées, qui commenceront à courir à 
partir du jour de l'obtention du bre-

vet. La raison sociale sera : POIIilER 
et C. Le siège de la société sera a 
Paris, au domicile qui sera choisi 
par M. Poirier. Les deux commandi 
taires ont apporté à la société cha-

cun une somme de trois cent cin 
quante francs pour former un capi 
tal de sept cents francs destiné à 

faire face aux frais à faire pour l'oh 
tention du brevet et aux premiers 

frais d'exploitation. 11 a été Stipulé 
que M. Poirier aurait seul la gestion 
et la signature de la société, mais il 
ne pourrait en faire usage que pour 

les affaires de la soeiélé, el que tou-

tes les opérations de la société se 
feraient au comptant. 

Pour extrait : 

—(4581) (Signé) POTIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à qualrc heures. 

Faillites. 

Jusement du Tribunal de com-
merce de la Seine da 9 août 1860, 
lequel déclare résolu, pour inexécu-
tion des eotidilionS le concordat 
passé le 12 novembre 1857 entre les 
créanciers de la soeiélé LACROIX cl 
C", négociants commissionnaires, 

dont le siège est à Paris, rue Bergè-
re, 5, composée de : Auguste LA-
CROIX, demeurant au siège social, 
et Emile CBOCO, demeurant A Balica 
(Brésil), et lesdits sieurs Lacroix et 
Croco. 

Nomme M. Roulhsc juge commis-
saire, et M. Heurleyjrue Lallilte, 51. 
syndic (N" 13317 dù (r.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 17 juillet 1860, 
lequel dit que c'est par erreur que 
dans les bilan, déclaration et juge-
ment du 20 juin dernier, la société 

d'entre le sieur CRAPET a été indi-
quée sous la raison sociale : CRAPET 
frères, au lieu de CRAPET cousins ; 

Que lesdits bi^n, déclaration et 
jugement s'appliquent à la société 
Crapet cousins ; 

Que le présent jugement vaudra 
rectification en ce sens des actes 
susénoncés, et qu'à l'avenir les opé-
rations de la faillite seront suivies 
sur les derniers errements delà pro-
cédure, et sous la dénomination sui-
vante : 

Faillite de la société CRAPET cou 
sins, ayant pour objet l'exploita 

tion d'uïi fonds de md de vins limo 
nadiers, sis à Paris, rue de l'Ecole-
de-Médecine, 111, et constituée de 
fait entre les sieurs Scioion-.loseph 

CRAPET et Jules CRAPET, demeu-
rai! tous deux au siège social (V 
17262 du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 AOCT 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DUTHEIL (Victor-Fran-
çois), nid de vins, demeurant à Pa-
ris, rue Taitbout, 51; nomme M. 
Royer juge-commissaire, et M. De-
cagnv, rue Greffulhc, 9, syndic pro-

visoire (N- 17402 du gr.). 

Du sieur PIGNEL dit DUPONT 
(Jean-Baptiste-Alexandre) , demeu-
rant à Paris, rue de la Pépinière, 41 
lépicier) ; nomme M. Basset juge-

coniuiissairc, et M. Richard Gnson, 
passage Saulnier, 9, svndic provi-
soire (V 17403 du gr.). " 

De la société L. el A. CAPELL, 

ayant pour objet le commerce de 
passementeries^ dont le siège est à 

Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 30, 
composée des daines Louise-Emilie 
LH'rançnis, veuve du sieur Jean-Ma-
ric-Elie-Thadée CAPELL, et D"- Ar-
maude-Jeaune-Marle CAPELL, de-
meurant au siège social ; nomme M. 
Royer juge-commissaire, et M. Qua-
tremère, quai des Grands-Augudins, 

55, svndic provisoire (N" 17404 du 
gr.h 

De la dame HERIOT-GARIN, né-
gociante, demeurant à Paris, boule-
vard de l'Hôpital, 36; nomme SI. 
Royer juge-commissaire, et M. Qua-

tremère , quai des Grands-Augus-
tins, 55, syndic provisoire (N" 17405 
du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbre] in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil-
les créanciers : 

1 Delà société CRAPET cousins, mds 

de vins limonadiers, rue de l'Eeole-

de-Médccine, III, constituée de fait 
cnlre Scipion-Joseph Crapet et Jules 

Crapet, entre les mains de M. Pihan 
de la Forest, rue deLancrv, 45, svn-

dic. de la faillite (N" 17262 "du gr.); 

De D"" FRKMAUX (Marie), mde de 
modes, boulevard de la Madeleine, 
17, entre les mains de M. Pihan de 
la Forest, rue de Lancry, 45, syndic 
de la faillite (N" 17346 du gr.i; 

Du sieur LARITTE (Pierre), limo 
nadicr à Clichy-la-Garenne, roule 

de la Révolte, 108, entre les mains 
de M. Chevallier, rue liertin-Poirée, 

9, syndic de la faillite (N'° 17257 du 
gr.); 

Dusienr RIDER (Thomas-Georges), 

nég. commissionnaire en cuirs, rue 
Mauconseil, 31, sous la raison Rider 
ct C", entre les mains de M. Trille, 

rue SI-Honoré,2l7, svndic de la fail-
lite (N" 17345 du gr.);" 

Du sieur DUPUV (Jean-Louis), fa-
brio, d'organiphanes, rue Levert, 3, 
ci-devant Belleville, enlre les inains 

de M. Sergent, rue de Clioiseul, n.6, 
syndic de la faillite (N" 17304 du 
gr.); 

Du sieur COMBIER, md de vins en 

gros, chaussée Ménilmontant, n. 32, 
entre les mains de M. Hennonnet, 

rue f.adet, 13, syndic de la faillite 
(N« 17321 du gr.); 

Du sieur LECORXÉ (Jean-Baptisle-
Auguslin ), md boucher, route de 

Versailles, 75 (16' arrondissement, 
enlre les mains de M. Hécaen, rue 
de Lancry, 11. 9, syndic de la faillite 
(N" 1728S du gr.); 

Da D»' DEFRAN'CE (Anaïs), tenant 

débit de café et liqueurs ct hôtel 
meublé, rue St-Honoré, 135, entre 
les mains de M. Hécaen, rue de Lan-

cry, 9, syndic de la faillite (N« 17326 
du gr.). 

pour, en conformité de l'article 493 

tu Code de commerce, être procédé n 
la vérification cl ri l',<dmissi<ui des 
cré.im es, gui commenceront iminédia-

t :meul après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS BE CRÉANCIERS. 

Sontinvitéi d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

- Du sieur DUFAVET, nég., rue Mon-
Iholon, 24, le 16 août, a 10 heures 
(N» 16933 du gr.); t 

Du sieur SIMON'ET fils (Pierre), 
entr. de bâtiments, rue Fontaine-

St-Georges , 5 ,1e 17 août, à 1 heure 
(N 16098 du gr.); . 

Du sieur PAGES (Joseph-Antoine), 
md de lingeries, rue Vienne, 21, le 

17 août, à 1 heure (N" 16766 du gr.) 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-

rer sur la formation da concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ue sera admis que les créan-
ciers vérifiés el affirmés ou qui se. 

seront fait relever de la déchéance 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de ta faillite de daine 
LAINE llîupliémie Kresz), débitante 
de tabac, cafetière et limonadière, 
demeurant h Asnières , Grande-

Rue, n. 4, en retard de faire vé-
rifier el d'altiriuer leurs créances, 

sont invités a se rendre le 16 août, 
à lo heures très précises, au l'ribu 

nal de cumuler e de la seine, salle 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-com 

missaire. procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dile> 
créances (N» 16921 du «r.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la la llite du sieur 

BOISSIE (Charles), md laideur, rue 
Sle-Anne, 14, sont invités à se ren-

dre le 17 août, a 1 li. précise, au 
Tribunal ue commerce, salle des 
assemblées des laillil.es, pour, cou 

fonuémenl à l'article 537 du Code 

ue commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, te clore el. l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions el donner leur avis sur 
l'exeusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N" 15049 du gr.). 

île-sieurs les créanciers compo-
sant l'union'de la faillite du sieur 

PASQUIER (Victor-Augusic), ancien 
épicier, rue de Rambuteau, n. 28, 
smti hivilo. a se rendre le 17 août, à 

1 heure très précise, au rribiiïia 
de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 
• article 537 du Code de commerce, 
entendue le compte définitif qui sera 

rendu par les syndic>, l«* 
'a clore et l'arro »■'■ i 

barge de leurs I 

le clore et l'arrêter; le«J«J 
-■ ' ■ lonctiM'»" 

;cusalii 
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... eau t 
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sri M tevi 
peuvent "prendre au 8*01 h' 
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NOTA. Les créancier
 : 

syndics CNM6*3SaulN! ^ 

Messieurs les «Jjgdifa 
JACOB (Nicolasi, f'SHSûii 
rue M mihnnnla.it, 

rue du Poteau, ;mP' ;„, 
devant Montmartre,
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 
Août 1860. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT RUE NEUVE-DES-MATHURINS, lî 

Certifié l'insertion sous le n° 

.. en vius-'^Rotlif'^ . 
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Pour légalisation de la Signature A-

Le maire du y arrondissent» 


